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COMPTES RbNDUS STiNOGRAPHI~U~S DU CONS~IL DE TUT~LIE 

Le PRESID~NT : Je voudrais tout dtabord signaler au Conseil que, confor-

. mfment a la decision que nous avions prise, le Conseil a siege en commis'sion 

pleniere, mais publique, sur la question du sta~}lt international de Jerusalem, 

et pour lcs dernieres s•.:ances, il n'y a pas eu de compte rendu stenographique, 

mais seulement un compte rendu analytique. Cependant, ~1 est apparu, a la de­

mande d'un certain nombre de delegations, qu'il serait utile d•avoir un compte . 

rendu in extenso de nos discussions. Dans la mesure ou nous ne tiendrons qu'une 

seance par jour, les comptes rendus stenographiques pourront ~tre retablis. Lors­

que nous aurons, ce qui a ete le cas pour aujourd•hui, deux seances, a mains de 

decision exceptionnelle, nous continuerions a n'avoir qu'un compte rendu ana­

lytique. Hais, quand nous ne tiendrons pas deux reunions par jour comme nous 

l•avons fait depuis lundi, nous retablirons le compte rendu stenographique pour 

ccs reunions de la commission plenierc, ou nous traiterons du probleme de Jeru­

salem. Je pense, par consequent, que, d'une rnaniere nor.male, nous aurons de­

sorrnais un compte rendu in ext8nso et non plus seulemcnt un compte rcndu ana­

lytique. 

11. RYCKHANS (Belgique) ·: Monsieur le President, il y a une nuance, si te­

nue qu'elle est presque invisible, rnais je crois que nous siegeons non en com­

mission pleniere, mais en conseil et sans compte rendu in extenso, ce qui re­

vient d•ailleurs, commc vo~s l 1avcz dit l'autre jour, exactement au m&.me, mais 

ctest le Conseil de tutelle qui siege ici. Saulement, ce Conseil avait decide 

de ne pas avoir de compte rendu stenographique ~uand il y avait deux seances 

par jour. 

Le PRESID~T : Jravais cru, comma vous, en toute candeur, que nous sie­

gions, en seance pleniere du Conseil. Il parait que, finalement, nous siegeons 

en commission pleniere. Les membres du Conseil ant ete d'accord pour l'accep­

ter et pour qu'il n'y ait pas de difference, sauf une, a savoir que, lorsque 

nous riegeons en commission pleniere, nous n'avons p3S de compte rendu in 

extenso, rnais seulement un compte rendu analytique. 
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Or 1 nous a.vons eu, ces jours derniers , un co:npt. e r endu analyt :tque, precitJe~::snt 

pa.rce que nous siegiops en commission pltiniere et non en Dec..nce pieni.era du yccr..- · 
seil. Je vois los d6negations energiques du representant de la Bolgique.·V~is, pa­

rait-il, a1apres le compte rendu de notre derniere seance - et r;a ate pour moi une 

surprise- nous siegeons en_ commission pleniere. 

M. RYC~~S (Belgique) : Ce n'est que par respect pour la vcrite que jlin­

terviens. Le reste m' est indifferent. Coneultez le compte rc;ndu ip extenso et vcua 

verrez que nous siegeons en Conseil. Je lis dans lo compte rendu stenographique du 

14 fevrier qu'il en a. eta a.insi decide et, en consciquencG1 dit l\i compte rendu1 

"les debats se poursuivent sans compte rendu stenographiquen. 

Le ~SID:NT : Je donne la parole au Secretaire de la Commission qui· va nous 

donner quelques eclairciss~~nts sur ce point. 

M. WIESCHOFF (Secretaire du Conseil) (interpretation de l'anglais) t Je doie 

dire, puisque ia Presid<Jnt me demande d& prvndrC3 la parole sur eo point, ... qu'a mon 

avis, il serait tres utile pour le Secretariat, etant donne surtout qurau cours des 

dernieres seances de nombreuses suggestions ont ete faites en ea qui concerne des 

travaux de redaction, dlavoir des comptds rendus stenographiquea. Sinon, 1~ tra­

vail du Secr6tariat s'cn trouvera considerablement campltque. 

Le PRBSID~NT : Dans ce cas; le Conseil p~ut decider qu~ nous siegeons non en 

commission pleniere, mais en seance pleniere du Conseil, ce qui m'avait paru evi­
dent. Il semblerait cependant que nous siegions en commission pleniere, ~~is pu­

blique, et qu'a ce titre i~ ne doive pas y avoir de compte rendu stenographigue. 

C1est la raison pour laquelle il en a ete decide ainsi pour les dernieres seances. 

C 'est ~ - le. sui-be de certaine:s demandes forrnuleee par des delegations pour obtenir 

le retablissement du compte rendu in ~enso que la question se pose. Je cro.yais 
I 

tres sincerement q~e nous aiegions en seance pleniere du Conseil. On mta dit que 

nous siegions e~ commission pleniere, ce q~ pratiquement revient au memee La a~ile 

difference etait de savoir si nous aurions un compte rendu in .extcnso ou ana~tique. 

Quoi qu'il en soit, nous aurons desor.mais de nouveau uncompte rendu stenographi­

que in exte~, sauf dans le cas ou nous tiendrons deux seances par jour. 
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M. JJtiV!ALI (Irak) (interpretation de 1' anglais) : Je voudrais, avant de pour­

suivre 1 1examen de la question portae a notre ordre du jour, demander si le Presi­

dent penalise le Conseil deliberant sur la question de Jerusalem en matiere de 

compte rendu in extenso ou, au contraire, la reunion qui se tient le matin sera­

t-elle privee de compte rendu stenographique ? Y aura-t-il priorite dlune reunion 

sur une autre selon la question que 1 1 on traite, car, si nous avons un compte ren­

du in oxtenso pour la seance du matin, je ne vois pas pourquoi nous nous en passe­

rions pour celle de l'apres-midi et pourquoi ce ne serait pas plutot la seance du 

matin qui ntaurait pas de compte rcndu in extenso ? 

Le PR£SID~ : Le representant de 1 1 Irak fait rebondir la question de savoir 

si nous siegeons en commission pleniere ou en seance pleniere du Conseil. 

Si nous siegeons le matin, il sragit dtune seance pleniere et le compte rendu 

stenographique est obligatoire. 

Si, 1 1apres-midi, nous siegeons en ~ommission pleniere, il ne devrait plus y 

avoir de compte rendu in extenso, mais seulement un compte rendu analytique. Vous 

repo~ez done la question initiale. Je crois que tout le malentondu provient du 

fait que nous ntavons pas pris une decision formelle sur ce point. 

M. RYCE}~S (Belgique) : Je crois, si m~s souvenirs sent fideles, que nous 

avons decide de sieger en consei.l, mai~par un vote special, nous avons decide 

de nous passcr de comptes rendus stenographiques sur la question de Jerusalem 

lorsque le Conseil tiendrait deux seances par jour. Il est facile de le verifier 

en reprenant le compte rendu des seances. 

M. SAYH.E (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1anglais) : A la page 25 

du compte rendu stenog!aphique de la seance du mardi 14 fevrier (document T/PV.225), 

j e lis que Sir Alan Burns (Royaume-Uni) a dit : 11Je suis dlavis que le Conseil de­

vrait poursuivr~ l'e.xam.en de cetto:J question en tant que Conseil, sans compte r~Jndu 

stenographique camplet. Nous pourrions poursuivre cet examen et, au moment ou 

nous en aurions tennine avec 1~ Ruanda-Urund.i, il nous serait possible de decider 

si nous desirons alors tenir deux seances ou une seul<:> par jour". Je lis en­

suite une re.marqu~ du President dlou il res~ort qu 1il en a ete ainsi decide et le 
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c~pte rendu ajoute : 11Les debat. ;; =~e pcrur-scivl•nt. e:e.ns eompt e rendu st6nogl'iJ.phiquo~l , 

Je poursuis la leeture du mi.''m.e docun~cnt. Sir. Alan Burns a precise ! tlJe m tin-

teresse non pas a gagner de l'a:rgent: rnais plut ot du temps, et je tmis dtavi o 

que .le Con sail devra.it pm.u·eui. 1rr r:=; l' er.amen de cette question en tant quo Conseil, 

sans compte rendu stenographique complet. 11 '1e President s'est va.llie a cctte pro­

position ~t, par consequent, dlapres les camptes rendus, £out se passe cemme oi 

nous siegions iei en conseil, mais sans stenographes parlementaires. 

Le PRESIDZNT : Je remercie le representant des Etats-Unis des precisions qu'j~ 

noue a' apportees. Je m texcuse de n•avoir pas eu le temps de relirc les proces-ver­

baux~ car la question vient de se po~er inopinement. 

La question se pose de Sdvoir si nous desir?ns de nouveau avoir un compte 
' \ rendu in extenso ou un compte rendu analytique, Sur ce point, les avis ont 

toujours ete partages, mais plusieurs delegations ont exprim~ le desir d'avoir 

un compte rendu stenographique de nos seances consacr~ Al•examen du statut de 

Jerusalem. 

En ltespece, il nty a pas de difficult6 si nouo ne tenons qutune seance par 

jour. Malheureusanent, je dirais meme tres malheureusernent, nous avons eu depuis 

lundi deuX seances par jour. Jtespere que cela ne se reproduira pas trop frequem­

mant, mnis il en eat apparu qu'il serait difficile d'avoir deux comptes rendus 

stenographiques, l'un pour la seance du matin, llautre pour celle de l'apres-midt, 

ce qui entra1ne dlailleura des frais supplementaires. 

M. HOO (Secretaire g~neral adjoint) (interpretation de l'anglais) : Puis-je 

repondre, Monsieur le President, a la question posee par le representant de l'Irak? 

Ce dernier a dit qu&1 si le Conscil de tutelle tanait deux seances au coura de la 

m~e journee, il importait de savoir a quelle reunion on donncrait la preference 

pour le compte rendu stenographique. Confonnemcnt A la pratique qui a ete suivie 

au Conseil de tutelle lorsque ce dernier diacutait de son ordre du jour sans se 

preoceuper de la question~ de Jerusalem, des comptea rendus stenographiques ont e·i;e 
assures lor s de · 1' exam en des petitions cu res rapport s annuels. _. 

Pour tous les autres debats, ne concernant ni les petitions ni lea rapports 

annuels, le Conseil nta jamais eu de comptes rendus in extenso. Par consequent, 
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dans l•avenir, si, oonnne au cours des trois dernie:rs jour, l0 Conscil tient d~ux 

sbncos, cellce qui ne sont pas consacrees a la question de J erusa.lan ni a 11 i.!XB.­

mcn ~es rapports annuule ou des petitions ne devra.icnt pas avoir besoin d •un compte 

rendu in ext~nso. S'il se pasea par exomple ce qui . ost arrive ces trois derniers 

jours, a savoir que le matin l0 Cons0il discute de questions autres que le statut· 

do Jerusalem ou que lea petitions ou l cs rapports annuels, il n'y aurait pas U.~ 

d 1assurer un compte rondu stcnographique de ces seances, ce qui pcrmcttrai~ aux 
'· 

autres seances consacrel.5 a J erusalem, d fa voir un: compte rendu in extenso J a suppb-

ser que, dans la m~e journee, nous consacrions deux seances a la question de J6-

~salem ou, encore, que nous ayons deux s0ancos pour iesquellus, confonn6me.nt a 

la pratique etablie, les comptes rendus in extenso, soient de reglc. En pareil 

cas, nous aurions des comptcs rcndus in extenso pour le~ deux seances, mais nous 

ne les aurions pas aussi rapidomont qu'a l•ordinaire, c•cst-a~dirc des le 1endc­

main. Je crois que, dans l 1avcnir, le Conseil n'aura pa.s frcquammcnt,au cours de 
> 

la mt.mc journeo, deux seances pour lesquell.:;s il aura besoin d' un compte rendu 

stenographique. A mon· avis, nous pouvons done nous arranger pour avoir un compte 

rendu etonographique des seances consacreua a la quustion de Jerusalem. 

Le Pru:SIDl.NT .: ll ressort des explications du Secr6tairc general adjoint qu'i~, 

convient d'~viter de tenir deux seances par jour et de n'en faire qutunc l'apres­

rnidi. Nous avons tenu seance matin et apres-midi durant ces trois demiers jours, 

maYeJ, comm<3 je le disais tout a l'heurc, ,J'!Ospere que le fait ne se renouvellerapa&, 

car rt entra!ne beaucoup do camplic~tions pratiquee, ~t que nous p6uvons nous 

oontenter des seances de l'apres-midi • 

. Quoi qu'il en soit, nous aurons ,done, a partir d 1aujourd'hui, 'un compte rendu 

stenographique pour nos 'seances ordinaires qui seront tenues l'apres-midi. Ce n'est 

que pour des raisone cxceptionnelles que nous. serione prives de compt.es rendus in , 

extenso des debate sur Jerusalem, et . ce pour repondre au voeu cxprime pnr un grand 

nombre do delegations. 
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QU.i!:STION D 1 UN RGG:mE IN'f:wnl'Ji\TIONAL POUR L 1. REGION D~ J.Lu.i.USid:.ai 2T D:U L ;l. ?liO'L~CTION 
D3S LUUX SAINTS (R3SOLUTION 303 . (IV) D1 L' ASS.:J1BL,: ;~i; Gr.:.R.:~t=U,r..::, ,~n D{1.T~ DU 9 Dc.C.:11-
BRE 1949) (T/423, T/426, T/.27, T/L~31, T/450, T/457, T/457 /Add41 et. Add. 21 . T/467, 
T/469 et T/1.24) 

Sur 11 invitation du President, H. Abdul-Hady, li,epresentant du Hoyaum.~_l1f'.(;he­

mitc de Jordanie, M. Aubrey s. Eban, Representant ci I IsralU.., H. A. H. Mustafa, Re­

presen~§-nt de l',i;g;rpte et I1. Shukiry, Representant de la __ 9Y.r;j ·-: , prennent place 
I ' 

Un. table du Conseil. 

Le PID:SID.."NT : Nous pour::mi vons 11 examen du statut de .. h~rusalern. Nous en etions 

restes a ll~rticle 8. y a-t-ildes observations apropos de cet article? 

H. RYCKNANS (Belgique) : Le paragraphe a) de llarticle 8 doit etr& rr.odifie en 

raison des mots 11ont conti..r1.ue a y rer.i :er habituellement depuis cette dat e 11 • '·Il y 

a. de nombreux habit'ants de Jerusalem qui ont cesse d 'Y reside; bicn malgre eux~ 

a la suite d!evenements de guerre et qui ont 6videmment tous dro.:its a ~tre cons.i­

dcres comme residents de J\Srusalem. n faut done qu 1 uno reserve soit fait e et. 

qutaux refugies qui ont quitt.e J6rusaleJ'!l parcv qui ils en ont eta chc!ss6s, on ne 

puisse opposer le fait qu'ils n'ont pas continu6 ay r 6Gider contirrucll<..>rnent do~ 

puis le 29 ncvcmbre 194 7. 

H. A. ?~ . MUSTAF.A (:8gyptc): Je voudrais revenir sur la discussion qui s'ust, 

deroulee hier a propos de l'article 7. Jo me souvicns que, lorsquc j'otais intcr­

venu, vous aviez bien voulu !!le demander, Honsieur le Pr6sid<mt, de presenter par 

ecrit ma proposition d'amond~ment. Or, jlai presonte aujourdlhui au Secretariat 

ma proposition par ecrit. Mais j'ai oui dire que. certaines difficult6s slclevent 

et que lea delegations qui siegent ici sans droit de vote ntauraicnt pas non plus 

celui de pres~nter des propositions ecrites. 

Le PRESID~NT : Votrc resolution a ete reprise par le r epresentant d~ 1 1Irak. 

M. A.£1. J:.IDSTaFA (Egypte) : C I est une question de principe, Monsi eur le Pre­

sident. Le representant do l'Irak a bicn voulu accepter de reprcndro toutes les 

propositions que je, presentcrai, mais jc me dern.andc a quoi servirait :;',a participa­

tion de delegations qui siegent ici sc.ns droit do vote, si elles nlavaitmt pas le 
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droit de presenter par ecrit des propositions qu 1elles ont presentees verbalement. 

Le PRESID~NT : Je ne sais s 1il existe des precedents a eet egard. Je donne . 

la parole au Secretaire general adjoint. 

M. HOO (Secretaire general adjoint) Je crois qutil ntexiste pas, au Conseil 

de tutellc, de precedent a ce sujet. Je ne sais s 1il en a ete ainsi -dans d'autrea 

conseils des Nations Unies, je ne suis pas exactement renseigne sur ce point. Je 

pourrai donner une reponse plus tard, car je devrai verifier. 

· Le PRESID~NT : Vous avez en tout cas remis v~tre proposition ecrite? 

M. A.M. MUSTA~\ (Egypte) : Oui, Monsieur le President, elle est au Secreta-

riat. 

Le PRESIDi:NT : Nous saurons dans quelques minutes quels sont les precedents . 

pennettant de regler le point que vous avez soulcve. 

M. RYCKl·tiliS (Belgique) : Lea representanta des Etats qui ne sont pa.~ manbres 

du Conseil de tutelle et qui ont ete invites a assister a aes debats ont re~u le 

dro~t de participer A nos deliberati.Q.ns avec une eetile reserve : crest qu'ils n•ont 

pas droit de vote • . Il me semble que si on avait voulu 6galanent ·l:ur enlever le 
.. . 

droit de faire des propositions, on lfaurait dit expreseement. Jlestime quren de-

hors du droit de vote, les representants dtEtats non m~bres du Conseil de tutel­

le ont les m&tes droits que oes derniers, 

Le PRESID.U:NT : Le Conseil de tutelle est libre dtadopter sa proced~e, sans 

tenir compte des antecedents emanant d'autres organes des Nations Unies. Peut-~tre 

pourrions-nous prendre une d~cision a oe sujet, puisque ctest, A ma connaissance, 

·la premiere fois . que le cas se presente. 

M. MUNOZ (Argentine) (int-erpretation de l'espa.gnol) : Le precedent etabli dans 

ce sens au Conseil de Securite est qu'un Mambre des Nations Uniea, invite· au Con­

sell de Se.curite ne pout pas, de son propre chef, presant.er une proposition. Celle-c:l 

doit ~tre endossee et ~oumise par un Membre du Conseil de Securite; il exiate une 

clause speciale a cet .effet. 
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Je pnrtage plcinemont l'opinion du rc:.prfs.:;ntc.nt de l.:l Bdg:i.que, _a savoir que 

nous no sommt;;s nullcmont lies po.r dos prt5c6dcnts intercssEmt, dtnut:r·es org<!nos Cl.es 

Nations Unius. Jlappuic p.:lr consequent s2. proposition s elon hquelle J.c.;~; N<:rnbr·,~u 

invites a pnrticipcr ;)<:illS droit de vote a nos debats_, ne dcv~·J ient ~;oi:· J. E:urs droits 

affcctes que par cottc soul" restriction. Nous dc;vrions, a :r:-:cn se:ns:, en dGcider 

ai..1si, ce qui eviterait, dans lld.Vunir, bien ·des difficultes Gt d t.:f: !.':'3]. dntendus. 
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Le PI~IDafr : Si le Conseil est dlaccord sur los propositions pr6-

scntees pc..r notre eclleguc de la Bolgiquc, nous pourrions d6cidor que lcs 

mc.rnbros o.cL;U.s a sicgor au Conscil,a titre consult -:'.tif ut sans droit de vote, 

ont en dehors de cc d::·oit do vote toute: libcrte de :?rescntor d"s suggestions 

eeritos qui seront CXLUnineos COEL-r.lC .cellos qui emo.ncnt, de mcmbros du Consoil .. 
lui-m&lo. Il s 'ngit bicn cntundu de rcpresontc.nts d 'Etats f:isnnt po..rtic dos 

' Nations Unics • 

... ~. HOOD (Austr 'G.ie:) (intcrpr6t<:.tion de 1' c..nglc,is}: J 0 ne voudrc..is 

pas contester tout o.vis so ma.nifcsto.nt c.u soin du Conscil et tcnd:::.nt a c..ccordcr 

eo privile;;:,c ::1.ux r~proscnt ·mts invites a siegor p~ . rr.ri nous lors de 1 I c.xcmen de 
' . la question qui nous occupc. ::us jc voudrais pour ;·,~c. ;:->art formuler uno reserve, 

a s<lvoir que: eelo. ne dcvrcit po.s, dfunc ;,,c.ni .cre f. '~ncrale , constituor un prece­

dent dans la procedure du Consoil. En c ::. fct, il cxistc des r d sons uxtromcmcnt 

pcrtinontcs pour appuycr ::.:·. reglc qui 0st c.ppliqu6c c..u Consoil de socuritG ot, 
jo crois1 6gc.lane:nt 1 au Consoil economiquc et social. Jo •10 crois done pas quo 

nous devions nous cngr.g~tr ici dn.<'1s uno procedure constituo.nt un p1~6cedcnt di'Lli1o 

m~ero gcncr~lc. Cepcnd.~t, je n'insisto pus sur cutto id6o. 

~ PB.ESIDE!.IT t J o do is d l <:.utl•c p~rt .~.t tir8r l f ~t t cnt ion du Cons oil• 

..,ur le f~t que cerkdns des rcprcscnt :mts d t ~tds · <>.dmis a eicgor pc.rnri ncms 

no sont pt>.s mcmbree des .Nat i ons Unics. Par cons6qu0nt, t~.n0 dif furonco d ' utc.t. 

pout en result or entre ccs diYors r0pr6s ...,nt <'.nts , et il y c. H. unc difficuJ.t6. 

l·i. JAL.:ALI (.lrak)(intorprotntion do 11 :~.Jl[lc.is) 1 J1 c.ll:;.is njoutcr quo 

si nous necoptons ccttc reglc , j o ne v ois p::.s cc:nmcmt no\L6 pourrions .~to.blir 

une discrimination entre los ropr6scmt ::.nts d'i!:o::.::.t.s E1Cl11or.c s ou d'b't r\ts clui no 

sont pas mombres des Ho.tions Unics, que no~ c.vons invi tes a s iegcr parLti. nous .. 

l -.... HENRI~U.3Z-illENA (Rcpubliquc Dominico.ino): J(; 'nt .".i pt:w do::n:.nde 

ln parole sur cc point, mn.is sur l' ::-,rticlo 9. Done, si vous vouloz ton:rinor la 

discussion do eo point c.vt..nt, j o i!l.O r .3sorvo de f .::.iro on3uitu ::.1c.s ooscr-r:>.tions 

se r2.pport :·.nt a 1• -:'.I'ticlo 9. 



Le .P:tESIDl<:r~T ; Ln question qui nous occt::c: se t:rouve posc5c sur le 

pl~.n prC'.tiqu", c:::.r ls rcpr~sentnnt do 1 'E,:.:yptc ~. d6ja reds uno su,;gostio~ .• 

l-:. HENHIQUEZ-lJR11iA. (Rcpublique Dcminict>inc): Pc.r con~;uquc::·.-::. ·' :)c v:·.l~~ 

attcndrc que Cette· question soit rusoluc e,y::·mt do prendre le. pO.X'Cli.O ,:;;n:· l~<:u:·t:.\.-

cle 9. 

le President,il doit 6tr6 fncilc d.::: sun;1ontcr nos d:LfficuJ.t6s. Lo r-Cl)l'6;>ent:·.nt 

de l'Egy-pte ou tout .::.utro repr6sent:cr.t i.nvitc pc-;.rL nous dcr.nc.r lecture de ses 

suggestions, et le t oxtc peut ()I'l et re distribu·:S pc.!' le Secr6tarint. Nous pcm­

vons done demrnder 'f'.u represcntE:.nt de l'Egypt8 de no-:...w d::mnor lcctU!'() do son 

texte. 

Le PRESID~'!;NT : Je 'prie done le rcprosent2.nt de 1 1 Egypte de nous don­

ner lect1.1rc do ses su,ggestions. 

) 

ABDEL ,:QNN; i.OST;I.FJ, Bi~Y (I,:;gypte): Je ero:Ls que la proposition du 

Hoyet1.J11lc·~·Uni est ur10 suggestion pratique. Hicr, jl.~i donn6 lecture do me-. pro-

posH-ion, ot jc 1::-, pr8scntc p:n~ ecrit nujourd 1hui. l~a.is puis quo tello est le. 

volonte du Ccns'-c:U., jo Yc,is de nouvoo.u vous en donner lecture. 

Jo dois indiqucr r.u Consoil qu'un t;exte po·v.rrait !.rtr£; 

pr6::~"'nt.r) >"':-:·· :crit pc:::.r un quelconquo des represontantn aiegcant ~u Conscil sur 

iP.v:l.':.:;.t.JO:.i; :L:'nS que ce te.x:te prelmo la forme d 1un projet de resolution. Il 

ne f'<"J"..Jt q~.e ~? ~ agir d 11me suu;estion, ot un nH:1'!lbre sicgonnt ici pout pc.rfd.to-

nent no'-l:: _::;-;·61,:untor uno suggestion ore,lc. Il nly a done pas de r.::tison pour 

qu 1il ne puis<Je p::1B 1o. presenter pD.r 6crit; sculernont il ne sfagirait P~'-S d'un 

projct de r6solution, Ul'l. tcl projet no pouv::mt ct.re sourrj_,J que .rn.r un membre 

du Conseil. 
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D:t11S ces CO:ld:.tions, toute suggestion ecrite pourrait etlfe communi.quee 

Couseil puis que · t oc:.te persom1e . inYi tee a 
:.: ans droit de vote, pour !' '~present er tm :.::tat 

venir ici a titre con.:. 
' quel qu 1il soit, peut 

50 ' , :_,::.t l' <'~ Une suggestion orale . J:l G t 2..£,ir2. dOilC ~I une suggestion ecrite qui sera 

c.::;;;~,:;_ r /.; ~ pa r le Conseil, mais non d ( une r~::-oposi tion de resolution fo1melle. De 

la sort e , je crois que les difficult <§s seraLm t resolue'S, et nous n 1 aurions pas 

beno:i. r: ·h Dr ;;;·n cir e UJ."'le reso l ution formelle sur ce point qui demanderait un examen 

' 
A3Ji:::L i·.iO!J'd·; .. .03'1';\?i .. B:WY C•;gypt e ): Ava:1t de donncr leoture de ma propo-

· st,:, prise ~jar cot organc, a Nc.1·<-Yorl:, 1z.1 l S' jrcnvier je crois, invitant lea 

Etd ' qui ns so ,:t a s n embros du Cor,2.e j l ~• insi q"..le J..e 3 org<misations interes-

sees a pres (::nt, (; r l 8urs suggcst"i.ons et ;: r·o:;osi t ions. ..iUiV<.'.nt cette r e solution, 

.... e G: ,_, \ ·r:crncr;8nt f·gy-pticn a pres cm.te ' )<t.:.•.tl· e p r oposit i on s ').ui ont c~t 6 coi:-:JJl\illi[!uees 

J c v :c.L ; J,wi.nt ~n· ·~nt clonnGr :i_,.c ct.ur·e rJ.·: l !ld proposi t i on , 11 s 1 agit tout 

d I abord de }. I articl e 7 qui tr :-;.:Lt c des droi t s d '~ 1 : hot;;r,H;:; et des lib .:rtes fonda-

r aragr::t;)JJf3 10 :11 Le dro:i.t de ~Jropri {te Ct•_:•i rd. t t r- .; r e s !,'.IC 8 ::.6 . Ji.uc m::e 

ru~ <H .. e de confisce.U .on de la prcpri (. te des h~bi L.nts rl.e -~e. zone c!r_,; ,JfTu~' alemJ 

qu8lque 

cevr:ont une indemnit e j uste e t e c~uj_ :,,-.. l; :l.c:. ~;o t<r l c s dorFn.q -; .:--s (l'i.J- ; ils ont sub:B du 

fait de l I occupation ou do la cmifi.s cati cm do leu:ts biens. Le Gouv Grneut de la 

'Iille est ~harge de mettr f: en oouvr e. cett •3 disposition. 11 

Ce paragraphe pourra evontucllcimu J.t f::dr c:: 1n rtie d 1 un ti.trc addition­

nel au statut trai tant des ;ncsun:s provisoires ou tran.sitoires. 



T/PV.234 

- . 13-

Paragraphe ·11 n Sans prejudieQ d~e disposit:ions des }:m'e.grap~o!l 

precite& de cet article, les dispositions de .la Deolaration univor~elle des 

Droits de 'l'Hoiiillle, adoptee par 1 •-Assembleo generale des Nations Unies le lo 

decembre 1948, seront appli~ables dans la zone do JeruP~~. 

Le PRESIDENT : La suggestion du +opresentant de l'Egypte, dent le 

texto rla. rns encore &3distribue, s\.l5citc~t-clle des observations de la part 

dos membres du Conscil? 

z,.L. i-IUNOZ 01.l"gontine) (interpretation do 1 'a.nglai.s): _ Je orois pouvoir 

indiquer que les mcmbres sont libres de faire des canmentairos sur les obsorva,-
. . 

t·ions presentees par d f autres mcmbres, canmo de a r en abstcnir. ~.>iais cela ne 

signifie pas que los observations faites par un manbre ou un Eta,t manbre des 

Nations Uniea · invites A participer aux debats doivent obligatoircmcnt faire 

1 1objct d'objootions ou de l•approb3ion d3S autres roombres du Con.~;~ail. Nous en 

sommos a la premiere lecture du proj~t et nous ne votons pas ic:I,_ Hrs divers 

articles. 

-
Le PR.E.'3IDENT : Y a .... t-U d f aut rea observations?. 

Tel n 1etant pas le cas;. nous aJ.;Lons poursuivre l'examo? du px-.ojet 

de statut. Nous en etions a l'article 8, Y a-t..-il des observations sur llar.,. 

ticle S, a part celles quo nous a presentees -le representant de la Belgique? 

i-L. INGLES (Philipp1nes)(interpretationde l'anglais): Pour des' 

raisons dont ma delegation a deja tait etat precedemment, nous sommes dispo­

ses a appwer la proposition !aite par le re-presentant de la Belgique. A cct 

effet, nous estimons que .1 'alinea. ~) de !•article 8 pourrait ~tre modifie ou 

amende par 11addition dlune reserve A l'effet que _lea ,ersonnes qui se sont _ 

tro;i.tvees~ depuis le 29 novembre 1945., contraintes de quitter la. ·ville A la 

suite d 1aetes hostilee ne devront pas cesser dfetre considerees coome des re­

sidents de la Ville. Cela interesse par consequent ~•a.JJ.nea a). · 

~t a 1 1 aline.a b), ·et:mt donne los circonstan~es qui se sont pre>- . 

duitos depuis la preparation du projot de statut, en 1948j ma delegation est:i.mEi 
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quo le Cons oil pourrai t, on cot to phase dE: ses trr.vo.ux1 oxaminor de nouvoa.u le 

texto do cot alinea. do maniero a insercr la difinition des autrcs residents A 

l' aline a. a) • Par ailleurs' et ant donne quo 1' aline a b ) trai to egnloiuOnC. do llim­

ma.tricula.tion des personnt.:s qui peuvent ~tre eonsiderees cOdiilO res~dentes 1 no us 

estilllons qu'L. s'agit la.d'une_qucation susceptible d'Sb:-e regleo par la legisla­

tion futuro de la Cite de Jerusalem ello-meme. 

ABDEL i·~ON.&-~ iiOSTAl<,A BJ.!.'Y (i:gvpto) : ~ .. ;onsiour :t.e PI·esident 1 j I ai certaines 

observations a formuler au sujet dos articles. b et 9 ens~blel oar il oxistc uno 
relation de tause a effet entre eux. En offct, l'articlo 8 traite de la residen­

ce, et l'article 9 de ~a citoyonnote. 

Si vous voulez done bicn donner leeture de l'articlo 9, jo pourrai 

presenter mes observations qui se rRpportont done a COS deux articles a la fois. 

Le PR.E.SIDENT c Je n t ai pas eu le tamps do doniwr le et urc de 1 1articlc 

a, mds tous le'S membres -du Conseil 1 t ont devant eux, et il mo somblu done inu­

tilc de liro cos articles. Le representant de l'Egyptc pout done prescntvr sos 
" observations sur les deux articles A la fois • . . 

ABD.EL ~.DNK: ~~OSTbFA B:C."'Y (:&!:gypte): ~4'msieur le President, les articles 

B et .9 ·dU St!l.tut de Jerusnl.em traitent de lo. residence et de la citoyennet6. 

L 1 article 8 'prevoit deux 03.t6gories de r6sidonts : . la prClni.ere cau­

prond lea personnes qui 1 a la date du 29 novembre 1947, rCsiduicnt habituclle­

ment dans le Territoire de la Villa et ont continue a y resider hnbituellement 
I 

depuis eette date; la deuxieme catogorie comprcnd les persoru1es qui ne remplie-

sent pas les conditions prccitees mais qui, posterieurement au 29 novembre 19i-+71 

ont roside habituellement dans le Territoire de 1~ Villa penpnnt une poriode in­

interrompue d 1o.u moins trois annees et n'ont pas cesse dly re·sider habituelle­

ment. 

Qu..">J"lt a 1 1artiole 9. trtitant de la citoyennete, il prevoit que toute 

personno qui sera residvnt de la Ville a la date d'entroe 1on viguour du present 

·statut deviendro. ipso facto eitoycn de la Ville. Le m~me article prevoit l'exer­

ciee du droit dloption. 
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La dolego.tion 6gyptienne voudr:::it tout d'.:1.bord .. fdrc obser-r•::r c;<o 

ccs deux articles n 1 ctabliasc:mt aucuno distinctic:m entre 1cs resident s ot l cr 

cita,rcns, et dispose que tous lcs residents pourrcicnt acccdcr a la cit~Jcr~~ct6. 

Si, dans lo. plupart des 1egislations tlodcrnos 1 le. condition de rusidcmce c;st re-

. qui. se pour 1 I O.Cquisition de lo. nation:\lit~ de 11 Eto.t de residence, 1<'. redproqvc 

ntost pas ·vraic on cc qui conccrnc 1n citoycnncte, en ce 'sens que tous 1cs resi­

dents ne dovi~nncnt pas noccssaircmcnt citoycns. Lo cas de Jerusal~~ offre des 

particularit6s typiques qui o.ppo1lent uno nutrc ~onccption de la citoyonriet6. 

Nous snvons tous que l,.;s mallieurs do la Palestine consistent en·dcu.': 

ph6namencs 1 dont le premier est 1 1irnmigration et le second le transfert des 
l 

tcrres. Corran.e le but: poursuivi par les Nations Unics, avec 11internaticna.Hsa-

. ··-tion de Jerusalem, est ~ l assurer dans cette ViU.e une paix. generale, eo but 

serait manque si llequilibre demographiquc de la. zone nletait pas retabli CO..'"lr•ll~ 

iJ. 1'6tait avant les evenements rocents qui s~., sont deroules en Palestine. 3n 

offct, une position demographique donnee existait dans la zone de Jerusalehl l ors 

du vote du plan de part age, le 29 novembre 194 7. Le fonctionnerncnt normal sies 

institutions do la zone de Jorusalemv le souci de oaintcnir la paix dans cettc 

Ville et d1assurer le mainticn du regime intornational exigent le rctablissement, 

de 1 16q..ti.llbre demogra:f11ique dans cette zone. Dans ces conditions, il y a lieu 

do . pennettre iL:mediat~ent aJx rofugics a.rabes qui apparticnnent a la zone de 

Jerusalem da reintogrer sans plus ta.rder leurp foyers. Une cristallisation de 

la population de la zone devra etre operee en prenant comme point de depe~ la 

_· date du 29 novembre 1947. 

· Le~ ha.bita.nts qui avci.ent a eette date la nationalito palestinienne 

seront considerea comme citoyens hicrosolymitains jouissc.nt de la plenitude de 

la citoyennete. Ceux. qui n r <:.vaicnt pas cett~ qualite a cottc date, ainsi que 

les personnes· qui so sont otnblies a Jerusalem apres le 29 novcmbre 1947, seront 

eonsideres comme de simplcs residents. 

Je ·vais maintenant vous dormer, si vous me le permettcz, lecture de 

· ma propoaition. 

Article 8 : Supprimer le me:mbrc de phrase suivo..nt du pe.ragraphc a). 

! . 

"et ont c;ontinue a y resider ha. bit ucllemcnt depuis cette date; 11 
• Ajoutcr o.u r.1tmE; , 

article un nouvea.u pa.ragraphe, qui sera le pa.ragraphe .3, ai.nsi con~u : llLes pe~:~n-- i 



qui, 2. lo. dt\tC du 29 noveDbr e l9h'?:, r <Jsid.".iont hd :j_t.u.:.l lcmont dcr:t; le t_ r r itoire 

de la Villc et furcnt obligees do l e quU t or po.r sui t e des evencnc:nt,s qui so S011t 

duroul6s en Po.lcstine .:>.pr es eot te d.:-.t c ) cnt le droit d ty retourner in9onditicr .... '1ol­

lement et de rointogrc:r lcurs .foyers. Le Go~vorneur de la Ville est ch~~rgc de met­

tr~ en oeuvre cct tc disposition.n 

En ce qui concerne l'o.rticle 9, j e pro. ose de supprimer le paragrc.phe 

1 de cot ~icl·c et de le rcmplo.cer p.::.r le tcJ\.-tc suivn.nt : 11 Toute personno qui resi- , 

dait habituellmncnt duns 1~ torritoire de la Ville a la date du 29 novembre 1947, 

et qui t.V:li t a cet te date la qualite de . Palestinien sui vant lcs lois qui 6tdent 

en vigueur' devicndro. ;i._E.S_£ fo.cto citoyen de la Ville' et ant cntendu que ..... I! 

Je propose en outre d 1 o.jouter a cet c:.rticle u.n nouvee.u paragr[l.phe qui 

portera le N" 3 ainsi cont;;u : 11 Toute i mmigration dans la zone de Jerusalem sera 

interdite a lo. dC'.tC de llentree en vigueur du present s'ta.tut. 11 

' 
Le FiLESIDENT : h.v[l.Dt de donner la parole a llarateur suivant, je vais 

' demander au Secr6taire g8noral adjoint de vous rappeler les textes qui rcgisscnt, 

dans d' autros orgn.nes' des Nations Unies, l es droits des lltembres admis a titre con­

sultatif et sans droit de vote .• Il s t agit du Conseil economique et social et du 

Conseil de s6curite. 

i.i. HOO (Secretaire general adjoint) (interpretation de 11 anglais) t J' ai 

sous les yeux le reglemcnt interieur du Conseii de securite et du Conscil economi• 

que et social. 

En ce qui concerne le Conseil de seeurit8, nous lisons a l 1article )8: 

"Tout membre des Wations Unies convie, conformement a~ dispositions de l'article 

precedent ou en vertu de l'Article 32 de la Charte, a partieiper a~~ discussions 

. du Conseil de securite, . peut presenter des propositions et des projets de resolu­

tion. Ces propositions et aes projets de resolutions ne peuvont etrc mis aux voix 

que si un represen~~t au Conseil de sccurite en fait la den~nde." ~ 

Par consequent 1 en vertu de cot article le rcpresent~t dlun ~tat invi­

te a participer aux discussions du Conseil de securite et qLd n'est pas membre du 

Conseil, mais qui est membre des Nations Unies, peut soumettre des prepositions ou 

des projets de resolution; mais ces derniers ne peuvent faire lt.objet d'un vat~ 

quta.la'damande d'un mernhre du Conseil. 

• 
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Le Reglement interieur du Cvnseil economique et social comporte un 

article similaire, 11 article 74, ainsi con~u : 11Le C~nseil, lorsqut i1 exal!li.ne 

une question qui, a son avis, interesse .particuli~rement un Membre des Nations 

Unies qui nlest pas membre du Conseil, convie cet Etat ~mbre a participer a ses 

deliberations. Un !viembre des Nations Unies ainsi invite n 1 a pas le droit de vota, 

mais il peut presenter des propositions qui peuvent @tre mises aux voix a la 

demande· de tout membre du Conseil. 11 

Le PRESIDENT : Telle est la regle. Cvmme vous avez pu le r;;marquer, 

elle ne concerne que les Membres des Nations Unies. 

M. MUNOZ (Argentine) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais savoir 

s 1il y a un ~ticle qui traite de cette question dans le Reglement interieur de 

lfAssemblee. 

M. Victor BOO (Secretaire general adjoint) (interpretation de 1 f anglais) 

Le Reglement interieur du Conseil de·. tutelle contient un article q~ est toute­

fois .sujet a interpretati..;n. C'est lt article 58, ainsi con~u : 11Les projets 

de resolution et les autres propositicns ou ameadements presentes par des repre­

sentants au Conseil de tutelle peuvent ~tre mis aux voix sans avoir ete appuy~ •" 

Par un argument a contrar~peut-atre pourrait-on dire que les porpositions et 

projets de resolutions emanant de nun-membres du Conseil ne peuvent ~tre mis · 

aux voix . qu~ a 1 ils aont, appuy.es. 

M. MUNGZ (Arg.entine) (interpreta:tiun de .1' anglais) Il appartient au 

Conseil de tutelle d'interpretax lui-m~me son Reglement. Je ne crois pas qu 1il . 

incombe au Secretariat de prendre cette responsabilite. D'autre part, il est 

tres utile de connaitre les regl~m8nts d'autres organes, rnais ils ne lient pas 

le Conseil de tutelle. C\.lmme on a lu un article du reglemcnt de deux autres 

Conseils, et que le Conseil de tutelle est plut$t en rapport avec l'Assemblee 

generale, il faudrait savoir·s•il existe, dans le Reglement interieur de l'Assem­

blee generale, des articl8s traitant de cette question. 

M~ Victor HOO (Secretaire §eneral adjoint) (interpretation de l'anglais) : 

A l'Assemblee generale, il nty a pas d'invitations faites a des ~tats non-rnembrcs. 
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M. ~WNOZ (Argentine) (interpr6tnti~n de lfanglais) : Co~ent precedent 

l.oa sous-cemmissions de lfAssamblee generale ? Peut-~tro nly &-t-il riun ·a oe 

sujot dans.le Reglement interi~ur de liAssembloe generale. Tout0fois, stil 

contenait un article sur ce point, il sernit utile que le Conseil on f(lt informe, 

Les articles du regl~ment dont le Secretariat vient de donnor lecture 

nllinpliquent nullement qu0 les membres qui assistent aux deb ~ts mais qui ne 

sont pas mornbres du Ccnseil n~ peuvent pas pres0ntcr de projets de resolution • 

c~s projetu de resolution ne pouvent fairv l'objet dfun vote que si un m~~re 

du Oonseil dont i1 sragit l e dernnnde, 11 y a la une question de peu dfimportance 

6Ur laquelle le Conseil de tutolle ne devr~it pas perdre de temps pour le mcr.~~t. 

Il a ete decide deja que nous allions peursuivre la discussion et jo n~ crois 

pas que, jusquta pre$ant, des membres du Conseil aiont dbja present€ des projet~ 

~de resolution. Par c(:lnsuquent, la question ne se pese pas maintenant. 

Le PRESIDENT : Je tvnais a vous signaler la fagon dent la. matierlil .. eta.it 

regie dans dlautres crganes dos Nations Unies ; mais, comme vous lfavez vu, le 

seul cas prevu E:st celui de Mambros des Nations Unies siegeant a titre consulta.tif. 

Nous nf a'V:lns pc.s ici que des t·!embres des Nntions Unies. I1 y a dfautres represen­

tants siegou.nt a titre consul:tatif et sans droit. de vote, . En toute justice 1 nous 

devons leur accorder un droit egnl de presenter des suggestions. Nous sommes 

entiarement libres d'etablir nou~@mes notr0 procedure en la circonstanoe etJ 

sans pr~ndre une decision definitive sur ce point, nous pourrions accept~r 

toutes suggestions ecrites ou crales faites par les mcmbres app.:..les a sieger au 
1 Conseil. Le Conseil prendra ensuitE.: les decisions qufil jugera apprcp:-iees sur 

ces suggestions. Clest ninsi ' qulon vous a distribue la suggestion presentee 

tout a lfheure par le r epresentant de llEgypte. 

M, RYCKMANS (Belgique) s ·certdnes des propositions qui vi0nnent d l€ftre 

· taites par le rapresentant de l 1Egypte .presentent des complications. Tout 

i1' dla.bord, il propose de supprimer, a 11 article 8, les IlX>tS llet ont continue a Y res:.'.-
11, • 

;1• der hab!tuellement dopuis cette date"• Clest tree bien un ea qui eonoerne les 

!;i refugiee, mais les autres ? Tous ceux qui resida.ient dans le Territoire de la. 
ii• . 
~ \ .. VilJ.o l..e 2f) novembre 1947, qui ~:;n sont partis suns esprit de r&t,t,ur1 alors quli.J..l 
~i' I 
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n 1en ant pas ete chasses p~r les even0ments d~ guerre, seruient de pl~in droit 

r~sid~nts de Jerus~lem ot deviendraicnt citovens, 

Je prefer<:) de beaucoup la formule suggerGe pm' le rcprosE.:nto.nt des 

Philippines, qui maintiendrait le membre de phrase 11.a1~'a - perso~s q.~ a lu do.t: . .; 
t ' 

ti4 .. 29 ncvembro 1947, resid~ient habitucllGmc~t dins le zrritoir~ de la Ville 

et ont continue a y resider habi tu<;llement depuis c~tte date u, avec une disposi­

tion speciale qui pourrait ~tru upproximn.tivement colle-ci : "Ceux qui ont ete 

forc~de quitter leur m~ison par lcs cv8ncments de guerre ne sont pas presumes 

avoir cessP d 'y resider. 11 

En ce qui concerne le par~graphe 3 pr•pese, il est evident que le droit 

de rcintegr&r les foyers n'a ricn a voir avec ln qualite de residant. C1est une 

disposition ~ui puut $tru prise, mais qui doit figm·er ailleurs, qui ne doit pas 

figurer dans la d~finition du resident. 

En ce qui concerne l' article $, le r upresentant de l'Egypte suggere ·de 

reconnattre l.:J.' quo.li te de Ci toy en a C OUX: qui .S~nt residant~ a lo. d -:lt<:: de r I entree 

en vigueur du Statut et qui_, a cett;;; epcqu0, auront ... qualite de Palestiniens. 

Mais,cette qu~lite existait sous le regime du Mandat, mais elle nfexiste plus 

aujourd'hui, de sorte que cette suggestion serait inoperante, 

Enfin, la proposition du rupr~s 0ntant d0 1 1Egypt<> t.:mdnnt a l~Bf5l31' . •• 

la qualite de resident, mais a nE: pas donner l e droit de citoy--nnete a. · des gens 

qui ne remplissaient.pas les conditions a cette dde me parait @'trt:; exactem~nt la 
! 

negation du regime int0rne..tion~. Si l'on c.dopte le regime internatienal, c 1est 

precisement pour eviter l es inconv8nicnts f1ui peurro.iGnt rosulter J f ,aUt(; do .ce 

r egime, de changements considerables d~s le. composition demogr~hiqaede la Ville. · 

On a dit : quellc que soit la composition demographique d~ la Ville, l cs droits 

de tous seront gar.:mtis par le fait que ce ne s ~ront pns les g.sns de la Ville 
~ .I 

seule qui feront les lois, m-tis . quo l e regime de 1~ Ville sera international. 

Da m&te en ce qui concerne 1' interdictitm ttl'limr.J..ig re.r •. ·~1 ne: p.::t.::-.it itsc~oev.:ible 

que, dans un._; ville qui svra plac ee snus un · r f gi1nc int <.: rn2.tional et eu ltJ Npre­

sE:ntant dE. l'Egypte propese de mettrc on· vigueur l e s droits de l 1homme , le droitdfim-

nigrer ne soit pas admis. Dans l a DeclarGtion universvlle des droits de 

1 1homrne, l e droit de circuler_, ct' emigre r ou d'innni gr •:.r suivant SD. convenance est 

stipule, ll serait inc("nceve..ble que, dans unc ville interno.tional .;, on interdis'e 

a quiconqu<:l dlimmigrcr d.:ms l iD.vonir. 
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M. SAl1lli (Etats-Unis d'Amerique) (interpr~tation de lfa~ngiais ) 

une grande sympathie a 1 I egard de la suggestion fa:ite pari .;)representant de la 

Belgique et par le representant des Philippines et je suis aussi en a~ord avoo 

quelqueS-u.'les des remarques presentees tout· a llheure par le delegue de liEgypt~:~t 

Toutofois ·"' j '6:-;.oou\·O certaines difficultes a 1 f egard du texte qui a ete suggere" 

En ce qui 5cncerne llalinea a): jtapprouve la suggestion du representan\ 

de la Belgique tendant a ea que nous ne supprimions pas les mots "et ont continue 

a Y' resider habituellement depuis cette date I! OOX 1 CO omme on 11 a souligneJ 

si ce membre de phrase etait suppr~e, toutes les personnes qui residaient dans 

le territo:ir e de la Ville nu 2c; novembre 1947 seraient considerees carrm1e residents4 
bien· qulelles aient quitte la Ville volontairement dopuis cette date. Je partage 

done entierement le point de vue selon lequel ll alinea a) devrait ~€re maintenu 

tel. qtiel, 

Dlautre part, je ~ mfasso;;ie a llobservatiort de mes collegues de la 

Belgique et des Philippines sur le fait que nous ne devrions pas peniliser ceux 

q~ ont ete chasses de la Villa. Il me para!t equitable que de telles personnea 
' puissant garder leur ci~~yennete si elles desirent reven~ dans la Ville. ~oute-

fois, j le:~ro·,_vo quelque difficulte a accepter le t mete propose par le roprosen-
I 

tant des Philippines qui, si je lfai bien compris, accorderait le droit d~ vote 

A ceux qui ont quitte lG Ville involontairement et qui ont . choisi de ne 

pas y retourner., Le resultat serait qufil y aurait .des votes df!i).sent.sJ oe qui 

provoquerait de graves difficultes administratives8 Nous dcvons rediger le 

Statut de f~~on a eviter ces difficultes, . A cet effet, jc propos~ que nous njo~ 

tions 1.1 alinea. suivant : 

"Lea personnes qui, a la date du 29 novembre 1947, residaient 

habituellement dans le territair~ de la ViJle et qui, ayant quitte la 

Ville comme refugies, y sont revenues par la suite dans le but dfy 

resider," 

Cette formula aura.it pour effet dlaccorder le droit de vote, tel qulil 

est prevu a llarticle 9, seulcment <:UX porsonnes qui) en fait, resid~ront da.ns la 

Villea Cette disposition ne semblera.it beaucoup plus applicable du point de \~e 

a.dmilrl.stratif. 
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Si nous adopton~ C8tte suggestion, lleJ.inea. b) deyiendra. c) a.\~ec 

certains changements de texte, Par example 1 U faudrait dire : .liLes personncs 

qui ntont pas qualite de rt:sidents aux termes du paragraphe a) &u du paragra.phe 

b)"-. De m&te, A la fin de cet alinea, il .faudrait dire : "comme. ne residant 

pas habituellt::ment dans la VIDe, aux termas des paragraphus ·a), b) et c) du 

present article"• 

D'autre part, je m~ d~mando si, dans le texte du parngraphe b) actuel, 

nous voulons maintenir la periode de trois ans. Au moment ou lion a prepare 

C?e projet de Statui;., en 1948, cette pe~iode paraissdt appropriee. Tout6foie, 

on pourrait peut-~tre le reduira A deux ans. crest en tout cas un~ question 

a envisager. 

Enfin1 si ces changem~nts .sont faits, et comma lla fait remarqu~r le 

repr~sentant de lfEgypte., le pnr~raphe l de llarticle 9 devra 8tre modifie dans 

une certain.;;: mes'Ure. Ce paro.grophe est ainsi con~u : "Toute personne qd s8ra 

r6sident de la Ville A la d~te de l'bntree en vigueur du present Statut deviendra 

ipso faCt£ citoyen de la Villo~ .. "· Qularrivera-t-il a. ceme;~res cette date, 

entreront dans ·la Villa peur y resider ? D t apres le nouveau ~agr~phe b) que 

j'ai propose et·le nouveau paragraphe c), il conviendrait de modifier le 

paragraphe l do la fa~flll sui vante t ".out a personne qui, aux. termes de 11 article 

8, est considerfa comma resident de la Villa •• •"• 
Il stagit ioi d'idees qui ont dejA ete presentees et auxquelles je me 

' suis efforce · de donner un texte car je orois comprendre qu' elles font 1 rob jet . 

d 1une acceptation A puu pres generale. Ce.ne eont U. de ma part que des sugges­

tions que je fais sans y. insiat~r • 

M. ~000 (Australia) (interpret.ation de 1' anglo.is) . : Je crois que la 

proposition qui viont d'~tre faite est utile mais qulelle ost ~ncore un peu 

etroite .quant A ses applicatione. En effet, 11 peut se !aire que, non seulement 

des refugies p~uvent desirer rep~ndre ~~ur·residance dans la Ville -ee sera 

evidemm~t .1~ groupe le plus important- mais qu t aus~i d' aut res personnes;. qui 

residaient habitue:lament dans la Ville en 1947 puissent reprendre leur residenceo 

Ne serait-U pas plus simple d r a.jou~r simplamont. a.u lXll"agr~ he a), a.pres les 

mots " depuis cette date", lea mots nou 'qui peuve:nt dosirer y reprendre leur 

··residenoe"i Cela eviterait un . ~uvel. alin6a • . 
' . . ' ,• - - . ' 
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M. SAYRE (Etats-Unis d i 1~~i·iquo ) ( i ntcrpr6tc..tion dHl i m;_:;;l aia) : 1a 

formula proposee pnr lti r~Jpresi.mtoot de 1' Aust,rcl.ie ne rbsoud.rait. pai la questil')n 

du Vf:lt~ dos absents. Si lion ajout~ au paragraphe a.)" le texte Gt'.ggerc, il nl ;;:. st 

pas necessaire de revenir ot du pr<-ndre une residcn..1e de fait avant. df avoir le 

droit de voter nux termes de l'article 91!. 

Puisque lE; r "'pre s <::nto.nt de ll.i~ustralie trouvo le mot "refugies"trop 
. \ 

. at!'oi t ser ai t-il satisf ai t si no us di sions s:implemem . "involontair,.;ment '' .t ce qui 

inclurait dlautres personncs quv los ~61ugit~ ? 

· M~ HOOD (Au.'3tralic) (int.erpretn.tion de ll a."lglais) : l.e r <.;presentant de 

la B.;lgique a sugger~ qu,~ le difficulte serait r ti soluo si lion disait : "ou qui 

ont rE-pris l.:,ur residenec 11 • .hinsi, ln. quest.ion de savoir s'ils ont quitte le 

territoirc V~·lontaircJment OU non nl o.ur<J.it plus a t'tre reglee. 

M.. Rf"CKHi.NS (Bolgique) (interpretn.ticn de l'o.nglais) : Dn.ns ce cas, il 

ne pourrait pas y avoir dv votes dlabsents. Taus ccux qUi utaient rusidents 

lJ 29 novembre 1947 et qui ont continue a resider dans lo tcrritoire, ou tous 

ceux qui ont repris leur r6sidenca do.ns cettc Villo 1 sont ci toyens J.§.P_:.O fa..Ej-2!,. 

1'1~ · 51:nm-~sCPJJncrl..1..1u..,, ~mterprotation de l'nnglais) : Cette 

id00 est tout a fait acceptabl~. C1~st uniqusm0nt uno qU0Stion de redaction~ 

M. J~jl£,.1.1 (Irak) (intcrpr6ta tion de 1 r angla.is) : :t-i<'. delegation est en­

tier~ment d'accord avoc m~s colle~es si l'on parle du r 0tour de s rcfugies et do 
" . 

la pr6s~rvation de leurs droits politiques a Jerusalem~ Je voudrais tout ofois 

soulcvcr une quustion quia montionne0 mon collegu0 do l'Egyptc, a sa.voir la. 

qu0stion liee a l'errdgra.tion. 

Ceoi touche a l e. conc uption fondwwnt<J.le. do l'intvrno.tiom·.lisation de 

Jerusalem. La conception fondtvn.;;nt.:lle de cetto int ..;rnationa.lis:\tion r 0side d!lna 

- llospoir qu0 Jerusalem sera d6tcch6e de toutus les luttos politiqu8s ot trans­

fonn0e en un !lot de pe.ix ~t dw vio spirituollo~ 11 ost .bien connu quv 1 1on se 

sert de ll(mugrc,tion commo dfun,. c.rmc politiq_U0fODJ:le cl lunmoyen d..:. domination po­

litique . Tout recemmcnt :;.;nc~n; , on nous dis;:.it quu l 0 ~?-- ·r. . . : . :1cnt juif se 

proposait d' ~voir 250.000 Juifs a Jerusalem. Je suis s1r quw cc nl est pas la un 
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motif spirituel ou r~ligi~;:ux ni quo colc. condu:ira a la pci.x et a ln. stabilite, 

C 1 ~st cvidemment un motif dlordr~ politiquc~ 

Or, le Conscil de tutelle doit chorchor lu moyen de suroontcr cos diffe­

rentes t0ndo.nces vers 1:. dornin ·-.~ion politique si 1 1 on veut fc.ir"' dti Jerusalem un 

centre de vie spirituel10 et d.:: pnix ~t non pas un centr~ de conflitspolitiquos 

et de luttes. Si l'on suppose qu'il n'y a. ni reglo ni contr8le et que l':L,mgra.­

tion s~ra libr.::, qu\:3 le s ;..rc.bes·, le s' Nulsulm~, les Chrotions 0t les Juifs 

pourront entror librcm~nt dans le. Ville, i1 pourra s€: produir..; un 6t.:1t de chases 

dans lequel llequilibre serait rompu en sorte quo les conflits reoommenceraient • .. 
· Quclles qu0 spient nos idees sur l'immigra.tion, nous devonstrouver un0 formule 

sauvegard<l!lt la stabilite .Jt lv. pnix resultc.nt dfun~ certain composition d<lnogra.­

phique, Il appartient au Conseil de decouvrir cctta formule, M~s lo Conseil 

doit avoir pleinement a 1 1esprit cot objectif de dominc.tion politique qui utili­

serait 1' immigrl'.tion conune un instrument. Nous, l es ;irabes, nous conne.issons bien 

les m6thodes , ·'utilisecs pour -.:.mpecher 900 .. 000 J·.rabos do rentrer d.:llls leurs ioyers, 

sous pretexte que de nouvoaux vonus se sont installee en Palestine. La m~me 

prc.tiquu pourrait ~trc employee: a Jerusalem. Slil en etoit ainsi, commE.nt pourrai'k 

on y sauvegarder la paix ? Que-deviendrait la vie spiritucll~ a Jerusv.lem ? Est-ce 

qua Jerusalem restorait ilors le sanctuair~ do l'humanite ? . 

Telles sont les questions ~~ jfai ~nu A poser a l'appui. des argu­

ments du r~presentant de l'Egyptc. 

Jlapprouve certaines des suggestions de notre colleuge des Etats-Unia 

mais il y en n une sur laquclL.: jo voudrais lui demander des oxplic ations. Il a 

parle de ceux qui retourneraient par la suite dans 1~ tcrritoire pour y rbsider, 

on d1eutres termes, de ceux qui n'y seront pus enc~re r~venus au moment ou le 

Statut sera ·adoptG et qui perdraient leurs droits. 

Je me demnnde si cela est juste. Leur avons-nous fourni les moyens 

de ruvcnir 0t les sauvcgnrdes n6cessaires ? Je pourrais accepter la proposition 

du r..::pr~sentant des Ek.ts-Unis si, nuparavant . :U av.:-.it propose que. ces personnes 

n.iorit les moyens et les s.::-.uv·:..gardes necessaires pour revenir ~nns le territoire. 

Quul Scira le cas de ceux qui nu pourront pas venir parce _qu'Qn ~e leur rend P?S 

leurs foyers ou parce qu'on ne leur assnre pas ln securite ? Comment pourrio~:.s­

nous priver ees personnes du droit de citoyonnct6 A J~rusnlem ? En dl c.utres turm0s) 

----------·--~----
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jo voudrais, tout d'abord, des mosuros scient prises a l'cffet dl~~suror a ces 

r~fugies une ploino liborte, uno ploino securito, la gcxantie de r~9ouvrer leurs 

propr.ietes, les indomnitos ~ppropriees- ji, ensuitc, ils n0 veul~ pas revenir, 

jl n'y atu•a pas lie~ de lour nccorder de droits politiqucs. Dnns c~s conditions, 

j;;: pens0 quo le t exte p.Doposo par le r0prest..ntnnt des EtD.ts-Unis doit ~tro revise. 

M.. INGLES (Philippines) (intcrprE:tc.tion de 1 1 c..nglro.s) : Mn. deleg.::.tion 

peut se rallicr, en · a· le. formule proposee pn.r lu r.:;pr6s ..... ntant des Btr.ts­

Unis et tenda.nt a ajoutvr un alincn a l'articlc 81 trcitant la qu~;;stion spociale 

des rcfu· et des ancions residents. Tout~fois, un ~lem~nt nouvo~u serait 

introduit dons ce text\;} au sujut duquel certaines d016g1'.tions, par oxemplc celle 

de l'Irak, ont fait dos r6s<;;rVesa Ctes.t l'idoe st>lon laquolle les rOfugics, 

au momnnt de lour retour, pourraiont ou ne pourraient pas rupr0ndro leur 

statut de resident. 
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t1ia delegation eatime qua~ pour donner plein effet a cette. idee' il fa.ut 

la compl~ter, ltetendre davantage comme le fait llarnendement de liZgypte a 
: •,~.rti. cj~e 8, qui prevoit le droit de retour, 

!~~ effet, il ne sufii t pas do sti ~'.1.ler que ces ref"t.:.g:tc s seront considere::! 

i;\."Ji~-r·:~ .';~~1d ~~-;:;,~.·- t; au moment d.:; leur !'et0u.r, il fa ut se.uvcga.rder ce droit de retour. 

?et.. import(\. a ma delegation que ce droit, etant doi"'.n€ l -;;s objections du repre­

~e:nt.,.~nt de la Belgique) figure a 1 I c.rt:i.cle 8 01.1. dans tou;~ au-i~}:'O c:a·ticle du pro­

jet do sta.tut. Ce qui E~st i...>nportf.mt) crest de s .~uvegardor ce d.t·c<·.-~ .. de retour. 

J f .:t_iout.e que, t.:u --dccsuG de ce droit de ratour, il d 8':rrd.t y avoir des 
' 

garanties pour la restit ution dos biens e t, des propr:Lete s , g ::.··<t:C::Lies qui !.:e 

tron.v~nt ege.lement. ;y::l vues b. J. l amendement 02J'-ptlen a 1 i art:i.cJ_0 ? du p:;ojct (le:' 

"'t.o.t.ut" IJ. est ev::i.rl.~;~J.t , en cff, :;t, qulon ne peut slattendre a <:;G qulun ~~c:f\l::;'J. sS 

r~on s f.1nte 9. 1'2'/(;)lli.z• d.':.!. ns l.c. ville, sans a voir la ga.ranti G dry trou~;er des r.1c~.· e: :e 

dfex"i<:rtw::.-~c •• ~:> :::· ,, ·~ ~-m~li::, p'lr la restitution de proprietes qui ont et§ illega­

lemcnt. :·:r;J. ·,: .. ··,_., ·,· . 

Four- e r. !; .c ~ i.f, :.:,:·'.; ~~ Gerions disposes _q_ accepter la nouvelle formule pro­

poe6e pnr la 0. .-~: . .:: r.-,1~: -~ : !''de~> Et::.t 0--Unis, m-'S\is seulemant si e:Ue eot adJu:i.se c c-1.:(~1 .\'-' 

, 
retoUrlo des :r~fu#g ~t !~::: ~~ L .~ :tu r'-:;Gt..\tL:tt5.·~ -~ -~·. ~-;.·~ l aurs protJr i et. t s ~ 

I ·' • ' ) ; - ~·~-..,r.~·~r ... ". 1.. ! 'J-:" 
\ . · J. ::."\.~ j O_J. , . ._, 

1ia.:"t,ielE1 9. S1i]. ~~- n e~~t ,n_j __ ;t~:\:L J ~i ·~ ';<_.:::~d.rL!i .? }Jr-~Seentel'~ dss o'wservcl.ti()TlG ~::u.r J.et.: 

;;l8 cette d:i.tJposition, m:::..i.s ,is ··iZ.Wd1--d. '--' :·~ -- :;-i;_' une c;·.plicat.:i.on ~ur l o. rai son pcur 

1 -':!quelle le · r.:t,atut de l e. :'r~:"·:;; t• . .L:d ;;. :·.· :·>:;et. d tunc c ].A.nte ~1!-::(~c::::...c.l•) ~ .LL :.::~ ;r;c,-ut 

,~·: ~,,' ... ~ ·.·,,t't~ . . '-"_ . ·~-' .·.• .. :~·-"'.··, ·: .. -.'.•.· . .-.•.•. :.·_v,_. ~ .-.·.· .· .• ··.'.·". ...... r~·~\ "'~; •\),~··, . . :-, .... ; ,-;,, n ,:.t -· .. l+ .. Jc·~ ....... , .!. ·:i ~ ····c,.! : ... ':: .... ~ .... ·~~ -·· ·"' · ' , ., ~ 
". -"'..... ·~~ ...... · · .. - · ~ ·,_., . !,~ ;: ,; '·-'-·'- •.;..J_ '-· ? :: r.; ._,;: :J. 1..1 U .a .t J 1 !) ,.:,)f::.t; _;.,; .: .~ L~ \...· ~.i., :: ·: · .• l.~.· t:.l t.:ol .-."",. 

.= ~ i 

jl 



eolaireissements sur la po~tee de cet alin8a cl) , 

present:n:.t de _:, ?hilippine s,~ je vc:dr,_.is dire qh ~~ je "td.s t~ntieren'!Snt dfac­

eord (:!."i"Ge lui , IJmiS que j : ,,;,;w·." qu(::; t oute la queBtion des refugies devrait 

~tre :"ti\prise dan!: d~.;; s d.ispoai t1.on3 transi toire~> qui figureraient a la fin du 

;3ta.;,ut >;" Nous dev:.•ns bL ne sp~nn"'_, on effot,, que cet.te question des refugiea 

sara ri·gles A ;1n momerr donne etJ pour cette ra:ln::m, elle ne d'.1vr e.i t pas fi.,t:tUrel.~ 

dans :le CCJPP du eJtatu.t, maia ~1 eulem~nt dn.ns de:s d.ispositione transitoirea . Sous 

Le PR.!:SIDENT : Le repre sentt.mt do 1 t • .t'genti nG a demando de a explicntions 

ou:r l. ~;; n n u s<,n ~ qui ava.ient conduit J.il Commission et le Conseil de tutelle a 
nd<;! ),,;;P c <:~· t t•.ines dispositi'?na de 1' nrt.icle ? , con<:crnnnt la femme ma.riee ~~ t 

) .: cmfttJ'.:ta, Su.r ce point, bi.cn que j I aic particip6 t.c:tiv,~zn.: nt e..uY. Jz·r· i <:1 ·,n: 

·e la ~o:rnr:ie nlon, j'avoue que me m9moire nrest pas in•8 e precise, H<d.::< lc o 8:i\-· 

pl~ r>~tion" tl6 t:essaire6 pourraient. CJtre fO'\.lrniea par l e Secreta:ricJ,, e. moi ns 

qu;; l tnn des membres du Conaeil ne sc.if. "Jn mesure de les fournir des r::2.i nte211nt,. 

I 

H~ HYCKMANS (Belgique) : Monaie1.1..r+ le Pr6sid5nt, la solution de l'article 9 

:pt'..l'~3j:t tres logique~ Si la i'e:mu~i} ne f ait a1.1cune decl~\rr,t.ion" elle .aat. pre sUL~e 

rwc:Lr donne eon accord a la decl"-ration de son mr:::rL S:l. le r;1.ar;_ declare qu fil 

1:A·.:: t. devenir citoyen de la ville ou qu'il de sir:• i~t,r o citoyen dt:.: l'Etco.t arabo 

r.:m d e ll.J!:tat juif- en l'espece de la Jorda.ni r:: ou ·~llls~·a?l. ~·· nor;"l'..e...lement la 

,:eJ;me ouh,"l·a 1e otatut de son mariJ exactement comme la f em:ne qui. ~r:otu;m m'l. 

hc:mne dtune ruil tionalite autre que la sienna propre prend norm.alcment la natio­

na:U.t.e de son mari. Si oependant elle desire cons.e~~r la citoyennete de la ville, 

~u. la oit.oyonnete jord<>rdanne ou israelienne, elle aura le droit d'en faire l a 

1eel~.l"ation, mais i1 fnudra qu.' 0ll<:~ fasse· oett~ declaration, A defr.ut de declau 

.:-etion, le statut de la !Gmme ne peut pan re eter en su. spent~~. Tout t:e quI on & 

\"CtUU dii"e ici1 cleat que, a de t<.mt de declaration,• la femme suit le statut de 

~on mari, md.s qulelle a le dro:i.t de faire une . declsration en son nom perf3onne~. 

De m~s, les enfa.nte ouivcnt le statut de leur pare, jut:~qula leur majorlt-9 
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etant entendu qutA ee moment ils pourront prendre, de leur propre chef, une 

poei Vi on differ·ente. 

Sir Ala.n BURNS (Royaume-Uni) (Interpretation de 11a.'1gl.ais) t Je croi s me 
," 

souvenir qu'au moment ou la Commission a discute cet article 9, la. disposition 

relative a la .fennne mariee a t§te introduit parce qu'-cn pa.nsait que, dans la. pra­

tique, certaines epouses mus~es se plieraient a la. declaration que leurs 

maris feraient en leur nom, 

M, de LEUSSE (France) : A 1' &:Unea. a) de lfarticle 9 nous lisons "Tout . 
Arabe ou Juif qui de sir era devenir ci to yen. , ; 11 • 

Je crois qutil eerait preferable de dire : "Toute pereonne qui desirera 

devenir citoyen. •••"• 

Le , PR~SIDENT: La ' remarque du representant de la France rappelle les 

tree longues discussions qui se sont produites a.u sein de la Commission chargee 

dlelaborer le projet de statut, Certains termes ont ate employes qui ont souvent 

donne lieu A confusion~ Le mot. 11arabe 11 a evidenment une signifi~ation ethnique 

et non con!eesionnelle, Le mot 11 jui.f" nta pas un caractere tres clair. Doit-on 

donner ·a. ce tenne un sens ethnique ou un sens religieux ? Cela. nl a ja.mais pu 
eu 

~tre determine et 11 y.a;constamment confusion au cours de no~ deliberations, 

ausei bien dans le Comi~e de redaction qutau Conseil de tutelle. 

La base du etatut de Jerusalem etant llexistence des trois grandes·re­

ligions monotheistes, il est evidentque l'on doit d'abord eonsiderer le cas des 

ressortissants de~ trois grandes religions. ~ans ce texte, on emploie seulement 

deux termes, ce qui evidemment peut parattre restricti.f, Je crois que clest le 

sens qulil faut donner a la remarque du representant de la France. 

M. RYCKMANS (Belgique) : I1 me semble que l'intention de cet article 

est tres clai.re .. On a ftulu dire que quiconqua a le droit c;tf Btre oi toyen de 

llEtat .arabe ou de liEtat juif- disons aotuellement du Royaume Ha.chemite de 

Jordanie ou de l'Etat dl!srael- pourra notifier cette intention a.u Gouverne~ 

Dans ees conditions, lee mots 11 toute personne" que propose le representant 

de la France va.udi-dent evidemment ndeux que "tout Arabe ou Juif", On a voul.u 

permettre aux habitants de Jerusalem qui dee~reraient rester soit Jordaniens 
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soit Isrr.eli ·2ns d~ l e derr,eureJ~- .. tout r:m continue.nt a r ·.§ ?.ider dans la ville .. 

Nous pourri"Jns O.<) l!~; dj ce : 

du Royaurrtc H<:.. cr~ .§mi.te de ·r,.,,, ,d."ll;e · ~· r·; t cle 1' i'tr;. vv ... ':.4- -~ ;; \..!\.).~ ., .J..:J (.:!.\.; 

cette intention .,. 11 .. 

lie s;.Y;L~ (Etats-Unis dl;,m6rique) (Interpretat::.on de J.l ht.tglci.~) Je 

voulais, moi e..ussi, propost:.r une legere modification de cs t0.x:tco j <~ t -l 'ous<:> 

tres int0ress.:>.nle la suggestion y_ue notre co::logue de l e. Fre.nce a faiteJ t. cndant 

.3. remplc.c er l'expx'ession 11 t out .i.rabe ou Juif 11 par lcs T!lot.s "toute pers-:" Drm "~ 

:C·r~r~i' l .J m~me e~;p:cit 1 au debut de lt,.,_Jj_n6a a), je crois quii.)_ j' e.u:rait 

inter§t a r.arnplacer les mots 11 soit de li.t.tat c:-~abe, soit de li,C;tat ,juif 11 , par · 

les mot:o : 11 soit de la Jordanie, soit dllsrael" .. 

:;.J:· ::i:;·.J ou de l !....:ztat juif 11 • Nous 8Stilnons qu t il y au:rait }j_ ·} •.l :.·~ -,· ; : '-'-:-'~ : , ,·J :· ::.::x· ec 

~nemore de phrase. L v texte de 11 aline a.. a) devlendr.a.it ·.:..Lnsi l0 ::>:d Yc:.:1 t ~ 

HToute porsonne qui desirera devenir citoyen, soi t clu ftoy<'.UTn<3 Hc.ch6mit.e 

de Jo:i:·d.anic'; soit de ll£tat dilsrael, pourra notifi.er c.:ott.:; int,,mti.on d (olls la 

:for.r..e <.:t d?.ns le ct...:l~ti quI une ordonnance du Gouvern~ur de t -;:r.:::n.i ne re .····, · · · 

ll e!ltree en vigueur du present sta·tut et, de ce i2i.t , c:~t>S0:-::'D. :J idtr0 citoyon 

~b la Villc 11 c 

.. T ·- .... - · ·s ( Phil' · · \ ( ~ t , t t · · d 1 ' -- · · \ H. .... l>: i.iL .~ ~pp:.nes 1 , .Ln erpre a ~on e r:.n.;;..: .. >.J.s; 

il :!onvient, a not:re av-:is, de tJ.r;:;r lo.s conclusion:'\ lcgi qut:; f, r.h~ 1>/t..i,. '; proposition 

~rl off~t, comrno )_ I [~ i ndique le Pr6sidt:mt: J. :lD r6:; ~ ,-:;.·.:r ;i:.r:> de 1a v Lll c: .ne 

sont pC'.n sculem<;;nt dc:. s <~Tabes 01.1 dos Juifs; 11s pe· .. iv-.:m tJ Ot.ro t1 g<j.J_ I.O'?:l0::r~!:~ d e;=; 

pcrsor, .-,_~ s d 1 .::.utr~ rel.i,~; 'Lon ou de;: nr"ti.on"'.li+:6:. div ,~: rscn;~ Pex 'YJ ~1sequ0~1t) po·~u· c ;:)m-

plet0:- llidee qui nous est p:·oposea,; nous pomT ione dir.a quo Htout r e sidont 

qui dt:s.:l .. r...:ra d..;verd.r citoyen de l i un ou d d ll c.vt:l.-c:; ~te.t p o1l Cl'.'1 :·tot:: fL~ 1· 3 0n 

h•·:;::..c\: ;. •' ,.; d ans la forme et dE,ns le del::L , ·:.•.: tc .• ", 
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Le PRiSID~NT : Lorsque le projct de statut a 6t6 elabore, il a etti indique 

dans le memorandum prepare a cet effet que 11'1 reference a l'Etat arabe et a 
, l'l~tat juif en Palestine scrait matierl: a r...;considoration de la part du Consei1 

de tutelle et ces termes ont etc mis entre guillemets, parce que, a ce moment 

comme d'ailleurs aujourd'hui encore, la question de la devolution des diverses 

parties de l'ancien Territoire sous mandat de la Palestine n16tait pas r6glee. 

Le Consail ne doit pas oublier que nous sammGs en presence d'un etat de 

fait, Il y a une occupation de fait; mai.s ce n 1.0st pas une situation jur.idique, 

de sorte que nous ne pouvons pas employer dncor~ des denominations plus precises 

que celles que nous trouvons d~ns le projet de statut que vous avez sous les yeux. 

Y a-t-il d'autres observations sur lee articles 8 et 9 ? ••• 
S'il n'y en a pas, los diverses suggestions qui ont et8 presentees, ara+e­

ment ou. par ecrit, seront recueillies par le Secretariat et indiquces comme mo­

difications possibles au texte que nous devrons adopter definitivument pour 

les articles 8 et 9, car nous n'en sommes encore quia une lecture preliminP~re. 

Nous passons meintonan~ a l'article 10, intitule 11Choix et responsabilite 

du Gouverneur". 

(Le President donne lecture de l'article 10). 

Y a-t-il uno observation sur cet article ? 

M. RYCKMI.NS (Belgique) : On pourrait remplacer les mots 11Etat arabe et 

Etat juif 11 par les mots : 11Etats lirni trophes 11 • 

Le PR~SIDl!NT : Je crois en effet que la diffieultG que j 'avais signalee 

tout a l'heure au Conseil pourrait ~tre resolue par le terme que propose le 

representant de la Belgique, c'est-a-dire 11£tate limitrophE;;s 11 • Une telle ex­

pression ne pourrait soulever aucuw·: difficulte d' int;;;rpretation. 

M. RYCI\l>'lANS (Belgique) : Jle.voue ne plus me souvenir pourquoi nous n'avons 

pas, dans le projet de statut, det.;:rm1ne la p6riodicite des rapports que le 

Gouverneur devra adreseer au Conseil de tutelle. On se borne a dire ici "regulie­

rement", . Est-ce que cette periodici tc devait figurer dans les instructions don­

neos par le. Conseil au Gouverneur ? 
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Le ~IDENT : Nous pourrions dire 11annuellement 11
.f 

M111 RYCKhi~S (Belgique) t Peut-6tre avions nous decid8 que lee re.pports 

devraient 0-tre plus frequent~ au debut et moins fr6quonts ulterieuroment et 

que cette queation sera.it roglee par lea instructions du C~nseil de tutelle a.u 
.... 

Gouverneur Sur ce point, mon souvenir n'est pas fidele, 
" 

~e ?i~SIDENT : Je crois me souvenir que ctost eff0dtiv0m8nt ce qui avait 

~te decide,. Le Conseil devait 6tablir d0s instructions pour le Gouverneur, .. 
~n tous cae, je voue prie de retenir la sugsestion pr~sontee p~ le ru-

. l 

presenta.nt de la Belgique, qui propose diemployer llexpression 11les deux Etats 

li.."'li trophes 11 , sane autre .precision, 

M. de ~~SS~ (France) z La proposition du delegue de la Belgique pourrait 

egalement sfappliquer a llarticle 9. 

Le ?RESIDENT : Elle sI appliquera.i t a tous les articles, bh.:n entendug 

114 l-'iUNOZ (~·,rgentine) (Interpr6tation de l'anglds) : Le paragraphe 1 de 

1 'article 10 dispose que le 'Gouv~rneur sera. nomm6 par le Conseil de tutelle. 

Je voudraie savoir si 1 f on a fixe la majorite requise pour cette election ou 

ei ce~a doit faire l'objet d'une decision ulterieure du Conseilo 

_Le PR£SID~IT : Jusqula present, le Conseil de tutalle n'a connu qulune 

seule majorit6 1 cleat la majorito simple. 
" 

~ INGLES (?hilippines) (Interpretation de lla.nglais) : Monsieur le 

President, la. formule proposee a lfarticle 10 par la delegation belge et tendant 

~ remplacer lee mote 11Etat ara.be et Etat juif" par ioe mote I!Etats lirnitrophes 11 

ne devrait pas, a notre sene, sla.ppliq~er da.na la m~e mesure a l'article 91 

alinea a). En effet, comma on lfa deja indique, il est possible qulil y ait un 

resident de la.· Ville qui ne desire pas ~tre citoyen de la Ville, mais qui ne 

d4sire pas non plus ~re citoyon dlun. des Etats limitrophes, pour la raison 

qutil pourrait avoir une religion differente, Dlautre part, cette pcrsonne pour­

ra.it avoir dtautr~s liens nationaux et desirer d~eurer citoyen dtun Etat qui 

ne serait pas limitrophe. 
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Ctest pourquoi jti suggoreraia que lJon dise 11 eitoyen dlun autre £tat", et 

non pa.a 11dfun Eta.t limitrophe". 

Le PRESID.rl:NT t Je voudrais sig.nLlel". au dele§te des :i?hilippine:J que I,e 

paragnaphe b) de llartiole 9 vi~e preoi~ement oeux.des residents de la Ville 

qui, n'etant ni Juifs ni i~abes, ne desireraient pas aequerir la citoyennete 
; ~ : 

de llun des Etats limitrophes mais ~etlt conserver leur na.tionalite d' origine. :,i: 

Par example, un Fran~aie qui est depuis longtemps resident de Jerusalem pourra 

notifier quill desire ga.rder la oitoyennet6 fran~aise et ne pas devenir citoyen 

de la Ville de Jerusalem. Ce CM! a et prevu par 11 alinea b) de 11 article 9 • 

il 1: 
: I. 

I ~ I 
. :il 

M. INGLES (Philippines) (Interpretation d~ l'anglais) t Oe que ma delega­

tion envisageait, c'est le cas dlun resident qui ne ~sirerait pas prendre la ., 

oitoyennete de.~a Villa et q~ ne voudrait pas non plus ~tre citqyen dlun Etat 

limitrophe, crest un cas tout ~ fait possible. 

. ' 

i 

.Sir JU.a.n BURNS (Roynume.Uni) (Interpretation de 1 t ang1.ais) Si nous ll 
voulons e.xprimer olairement en angl.aie la proposition de notre eollegue belge, 

c'e&JW.-dire viser le Royaume de Jordanie et l'Etat d'Isratn 1 il .taudrait dire, 

non pas 11neighbouring States", mais plus precisement "adjoining Sta.tee 11 • 

; \ 

M. RYCKMANS (Belgique) : 11Limitrophes" a un eens tree preeio : Il s' a.git . ~ 

,J 
I 
.i 

des EtatD qui ont une trontiere commune avec la Ville de Jerusalem, SinonJ nous ! : 

dirions 111GB Eta.ts voieine"• M.Ua nous visons preeisement lee Etatfl qui ont una 

trontiere eommune; il .faut done dire ~n anglais : "adjoining Stated"• 

M. SAYRE (Etats-Unis d'iiJilerique) (Interpretation de l'anglais) 1 JlaJ.laio 
' ,, 

praeiaei%lent .demander comment on detinit lee Etate voisins. · Par exe:nple on pour­

ra.it dire que lllrak eDt un Etat voisin de Jerusalem. Je comprenda quill G~ agit. I 

dea Etatn qui ont une !ro~tiere commune. 
. ' . 

Pour ma ·part, je pensais que nous pourrions, ~ la !in du troisi.~e ~aa 

de l'artiele.lO, remplacer les mota ·"ni de l'Et.at arabe1 ;n d.e l•Etat j\1Z" par . 

les mots 0ni de liEtat d1Isre.Ul1 ni dfun Etat arabe" qui ren~teraimt pluo or;:cot 
·: . . ... · . 

ment le texte du statut primitit. 
' 
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Le i..-.MSID~T : Si nous employons 1 t expression- 11Etats liJni trophesll, en 

anglnis "adjoining States", il ne peut y avoir aucun doute qulil etagit seule­

ment des deux ~tats qui ont une frontiGre commuo€ avec la ville de Jerusalem, 

M .. J .. N.l..I (Irak) (Interpretation de l .: c.nglais) : Je suis enti8rement 
\ 

dfaccord aveo notre collegue des ~ hilippines ~t je ne voi.cs pas pourquoi l!alinea 

a) de lfarticle 9 se limit'-'rait aux • ..rabes et aux Juifs., Il ~i.ste a Jerusalem 

des residents dlautres .races ._.t dlautz-es n<.~.tlon<tlites qui peuvent. desir ~Jr con­

server leurnationalit6 dlorigine. ·Cela peut ~tre le cas ctt,l.llltricains, de Bel.ges; 

de Fra.n<sais. crest pourquoi, au lieu de dire 11Tout • ..ra.be ou Juiru, on devrait' 

dire "Tout resident" ou "Tout citoyen 11 :. ~n dlautres termes, cette mention 

devrait ~tre g6neralis6e. 

M, RYClGL'J~S ( Belgique) : :&1 re all to J taus lea cas sont couverts par lee 

deux alineas a) et b). La s~ul.e difference: ctest que dans l'o.linea b) on vise 

simplement lee personn~s qui ont une autre ntltionalite, tandis que la nationali­

te israelianne ou jordanienne nfe.xistait pas autrefois, ilnly a.vait que la · 

nationa.lite palestinienneo 

~· .. ltalinea a) on pravoit que ceux des residents de Jerusalem qui ont · 

actuellement la nationalitc pa.lestinienne pou:ront choisir, soit de dovenir 

Jorda.niemou Isra.elie~ soit de 'demeurer citoyensde Jerusalem., 

; .. 1 r alin6a. b), on prevoit que tous les residents de Jerusalem qui serai.ent 

Belges ou iJn.ericains, ou Irakiens, ou .Ggyptiens, pourront cons -c:rver l eur na­

tionalite d'origine.-

Le :i.\iliSIDENT : Clest pour cela que jlavais signa16 tout a l'haure au 

r<::prcsentant des ~'hilippines 1 'aline a b) qui Jl je crois, repondai t a. l l observa­

tion qutU avait formulee. 

M. de LEUSSE (France) : Je voulai.s dire a p0u pros re que vient de dire 

le r6presentant de la Belgiquea Jlajouterai cependant une observation pour r6-

pondre au delegue des :2hilippines. On peut admettre en effet qu!un ancien ci­

toyen palestinien resident de J6~~salem ne desird devenir, ni citoyen de 

Jerusalem1 ni Israeli en, ni Jorda.nie::1) mais c;l_e;v~nir citoyen ~ran<tais, par 
• 

exemple. Cependant, pour obtenir la citoyenne~e fran<tnise, il doit remplir un 
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c~rtain nombrt> de conditions ut U rieque ~.imd. dw d·.:mteurer indefiniment aans 

nationalite, J;.;; n~ orois pas que ee soit un.;; bonne ttoJ.uticn. iJ'?.prcs 11artioJ.e 

9, tel qutU ~st a.otuellement redigo, il deyiondrait <.~itoy'cn ~le la Villo de 

Jerusalem; il pourra.it onsuito demander, s'il 1~ desire, la naturalisation fran .. 

~aise, ou cell~ de nt~nport~ quel autre p~e. 

Le .. 'ii.GSID.!!1JT : Il ne demeurerait pae sane c:i.toyennete, 

M~de LZUSSE (Fr~ce) : Il eerait citoyan de Jerusalem on attendant. 

H. J • .Iv::.r.r (Irak) (Interpretation de lfangle.is) t Je m' ·,,,: 

site de distinguer entre les citoyens de Jcruaal.sn, qutil:;~ c.: .. c.t ~>.:;:..is, • .rabes 

ou d'une autre origine. Si un citoyen de Jerusalem de~e dcvonir citoyen dlun 

autre p~s, il peut le faire confor.m€mant aux rogles qui regissent la nationali-

to dans ea :pays. Je ne vois dono aueunt; neeee~ito d' mroir im. c~cux aline as dis·­

tincts et j8 pense qufUs devra.ient ttre ru:llil.ewW6• qu;il veut 
Un resident est eitoyen de Jeru~alam aussi longtemps/y r~ster. Sfil. d8sire 

sten aller, il peut le faire, da.ns la m~sure ou lt:s r0gles de nationalite du 

pays ou il veut se rendre le lui parmotten~- quill slagiese de la Belgiquo; des 
) 

~ta.t~Unis,. de la. Jordanie, de lti!;ta.t dllero.~ ou do la Fx•a:noe. Je croie done 

quo llon p::>urrait amalgamer cea deux oJ!nNus .de l'a.rtiele t;. 
. ' 

H. RYCKMi.NS (Belgique} & ; .. la condition que la legislation des Etats limi.-

trophes prevoi·e: le droit pour lea citoyens de Jer,.J.salmn d"' dwvenir citoy..:m diisrael 

ou de la Jorda.nie, de.ns ce cas 1~ rupr6sentant d~ llirak a parfaitement raison. 

l'iai.s, en regie gonerale, pour aoquerir 1n' nationalite, on doit remplir. eertaines 

conditions cle residence, 4'e.r ~emple1 un monsieur qui no serait pa.s ne de parents 

belges et qui eerait eitoyen de Jerusalem aur~it beau dire qufll veut devenir 

eitoyen belgo; il ne pourrait pas le fair~. 
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Ce que nous avons voulu dire, c 'ast que tout cit.oycn do J6rusaJ.L.'nl avait le 

droit de transfcrer5~~lege~ce d~ J erusalem soit a l 1 ~t~t nrabc, en l•espece la 

Jordanie, soit a l•Etat d'Israel. C1 eta it un droit qui lui 6tait accorde, indepGn­

d2.IIlrrt<mt de la legislation des autrcs pny&•o 

Sir .. ·.L!.N BU~·i.NS (Royaum-.;-Uni) (interpretation clc l'anglais) : Jten r 8 viens, 

Honsieur lu President, a la remarque du repre:'SsGritant de la France. Confonnement 

au texte, tel qu'il apparait actuellement dans le projet; toute personne cesse 

d' ctre citoyenne de l a Ville dos l'ins tant ou elle a notifio cette intention au 
' 

gouverneur. Si un dtHai d'un an lui est ensuite n·ecessaire pour obtenir la na­

tionalite dTun autre pays, elle demeurera sans nationalito dans cot intervalle. 

Je n'appr;:uve nullem8nt cette procedure , mais c 1est ce qui arrivera si lcs dispo­

sitions actuellcs sont appliquees. 

Le PR.t<.;SID,,NT : Ce serait gros d 1 inconveuients pre.tiques pour l es habitants 

do la Ville qui risqueraient de se trouveraient ainsi plusieurs mois sans natio­

nalite. 

M. RYCKl'-t:'J~S (B.algique) : cr0st pour cela que jlavais propose d'indiquer a . 
1 1article 8 que, pour cesser d 1avoir la qualite de citoyen de Jerusnl0m, on ae ... 
vrait pouvoir justifier du droit dtncquerir uno autre no.tioncc. lite. L'observation 

que vient de faire le repr~ s cntant du Royaume-Uni est tout ~ f ait pertinente. 

Nous risquerions dtavoir a Jerusal em des quantites d'npatrides} des gens qui vi en­

draient dire : 11Je desirais devtnir Fran<;ais, mais l a France ne peut pas me nntu­

raliser ••• u, et qui se trouveraicnt ainsi automatiquement s w.ns na tionalite, sans 

passeport, etc •• Une telle situation donn0rait li ~u a quantite de complications. 

Pour ma part, je crois preferabl.:: de dire que quiconque est citoyen de la Ville le 

derneurera jusqu'a ce qu'il justifie de l'acl!!uisition dlune autre nationalite. 

M. JAH.1'tLI (Irak) (interpretation de ·l'anglais) : J•allais moi-meme ajouter 

que nous sommes ici en train de lcgiferer . pour l e s citoy~ns de Jerusa l an et non 

pour les Etats arabes ni pour lcs autorites juives qui peuvent avoir leur legisla~ 

tion propre.· ll slagit en l'espece d'Etats comme la France, les Etats-Unis ou autres. 

Nous ne saurions par consequent prevoir d'option visnnt ces Etatsc Tout ce que 
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nous pouvons dire, crest quG tous lcs citoyons de J6rusalcn puuv0nt excrcer lcur 

droit d' option en se confonnant aux r6gletil.;;ntations exi.stant dans lt:.s .:tutres pays • 

. Ctdst pourquoi, a mon avis, c.cs deux paragraphes 

on un seul. 
·' 

peuvent atre reunis 

Le P~SID...:.:NT De-. toute fa~on, le t~xt.:J dcvra ctre ·re~ise en tenant compte dE:s 

observations qu~ ont 6t6 fo.ites. 

:l-'I. RYCKHiu'J"S (Belgique) : J.p po.rtagc cnticronent le point de vue du reprcsen-

tant de l 1'Irak1 a savoir qu'il convient de fondrc lt;s deux pa.ragraphes 0n un soul 
. . 

et de dire qtie toute p~rsonno qui dcsirera conserver la citoycnncit6 de 1 1Btat dans 

lequel elle a qua.lite de ;itoyen demeur·era citoy~n de la Ville jusqu ta ce qu' elle 

notifie au gouverneur !'acquisition d'une autre nationalite, conformement a la le­

gislation du P.ll3'S dont elle veut a.cquerir la national:i.te. 

! 

i. 

Le PRESin,2,NT : Le Secretariat prendre note de cettC) proposition et l'inserera ; 
i '~ 

dans le prochq.in projet en vue d'un0 deuxieme lecture. 

Y a-t-ill d'autres observations sur l•articlc 9 ? 
. ' . 

',\ I 
' S'il n'y a pa.s d•autres observations, et etant donne que nous avons deja exa- ; :1 

mine l' article 10' no us passerpns a 1' article 11. 

(Le Pre~~dent donne lecture de l•artic1e 11 : Duree du mandat du gouverneur.) 

·y a-t-il des observations sur cet article ? 

S'i1 niy a pas d'observations, nous allons passer a l'article 12. 

(Le Pr~sident donne lecture de l'artic1e 12 : Pouvoirs gencraux du gouvcrneur, 

Y a-t-il des observations sur l•article 12 ? 

Stil nty a pas d'observations, nous allons passer a 1 1artic1e 13. 

(Le President donne lecture de l'article 13 : Droit de gr~ce et de commutation 

de peine.) 

Y a-t-il des observations sur 1'article 13 ? 

Stil nty a pas d'observations, nous allons passer a 1 1article 14. 

(Le President ·donne lecture de 1'article 14 : Uaintien de 1 1 ordre.) 

Y a-t-i1 des observations sur l•article 14 ? 

r 
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M. s~:~YRE (Etats-Unis dt;.L)uorique) (interpretation de l'anglais) : Je crois COr.1-

prendrt: que la derniere partie de 1 1 alin6a 2 doit ~tre modifiee de maniere A signi­

fiez· que les membres du corps special de police seront choisis sans distinction de 

r~tionalite, eous reserve qu 1ils n~ scient recrutea ni parmi lea ressor tiasanta 

de l•Etat dt Isra.l!l, ni parrui les reasortissants de 1 •Etat ~· .. rabe. Ct est ainsi quia 

mon eens il fa.ut modifier la fin de l'alinea 2. 

u. JhM.it.LI (Irak) (interpretation de l'anglais) Je ne vois pas pourquoi nous 

entron~ danrs tous ces det_ails. On devrait ou d.onner a ce texte une teneur plus ge­

nerale,ou le supprimer campletement. En l'eapece, le choix dtun Sioniste laisse 

place a autant de prejuges que le choix dlun ressortissant de l•Etat .~rabe. I1 

faut supprimer oette disposition ou l'etudier plus complet~ent. 

., 

M. RYCKMhNS (Be~ique) : Si je me souviens bien, il avait eta entendu au Con-

seil de tutell~, bien que cela ne soit pas exprime dans cet article, qu'il stagis­

sait · la simplanent de la police que nous appellerions la police de securite. Il 

eat bien evident, au contraire, que, pour la police de la circulation, il eat 

grandEment preferable dlavoir da.ns lea quartiers arabes des gens appartcnant a 
la. population locale et connaiasa.nt J.a la.ngue arabe, et dans les qual"tiers juifs 

. des gene parla.nt l'hebreu .. Si quelqu•un, cherchant sa route et parlant seulement 

lfhebreu demande 8on chEmin a un agent de po;I..ice parl..ant lteapagnolt il ne sera. 

guere avance. En l•espece, il etait question de la police de la securite, non de 

la police urbaine. 

M, J~LI (Irak) (interpretation de l'anglais) : Mon argument n'en prend que 

plus de force. 

M, RYCKMilNS (Belgique) s Le representant de l' Irak, je croia, a rai.son en di­

sant que rious · devo~s rediger differemnent cet article. n est clair qu'il aerait 

preterilble que lea represente.nts de la police de sec\lrite ne soient ni des Israe­

li~s ni des Jord~eno, ce qui po~rait provoquer des traubles au .lieu de ma.inte­

nir l•orctro. Mais, oom.ne U l'a fait 6galement rtmarquer, ei ees membres de la po­

l.i~e tont ual _choisio, ile . pourront ~usd provoquer des troubles. n :ta.udrait done 

liboller autreraent cet article et dire que lea membres du corps special. de police 

• 
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seront choisis dans des conditions garantissc.nt lcur im~rtialite totale, ou r e-· 

. · chercher une formule de cc genre. 

Le 'PRESIDiNT : Je crois qu 1il faudra pratiquernent s'cn rc1nettre a l a 3'-g :3::p .:; 

du gouverneur dans le choix de son corps de police. 

Sir J.L"IN BURNS (Royaume~Uni) (interpretation de 1 1r..nglais) : Je propose qua, 

dans cet article, les mots 11Etnt .1rabe 11 et '13tat. Juif 11 soient remplaces, com;w n:-; .• ~ ;­

l1avons f.:>.it preceder.nnent, pr..r 11E•t<:da'i limitrc.phes 11 • Nous ferons alors cozu:i. ::.nc G 

A l'intelligence du gouvcrneur pour chcisir convenablement les elements de ce corps : 

special de police, 

Le PRESIDENT : Y a-t-il d•autres obser~ations sur 1'article 14 ? 
S'il n·•y a pas d•a.utres observations, nous passerons a 1'article 15. 

(Le Prr1 •1ident donne lecture de 1' article 15 : Pouvoirs exceptionncls du gou--

Y ~>t-·il d(ltJ observations sur l'article 15 ? 

S'il nty a pas dtobservations, nous allons passer a 1•artic1e 16. 

(Le President donne lecture de l•article 16 •: Organisation de l'administ,;.·.:.t \. c1: 

Y a-t-il des observations sur l 1article 16 ? 
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k ~ . L:Gl .. ~ (Philippin0s) (intcrprGtation de JJat1gi~is0; t;n ce qui con­

ccrnc 11 ~'.linea. 2 de 1 r f'-rticle 16, nous c0nsta.tons un point de vue ~ totalemont · 

dif f cr e:nt a "11 C:gard d~ b. nomindion du ) crsonncl adininistrc..tif. En cffct, on 

y voi t que pr6for cnco doit ctrc.l d, ,nnc E;; c.ux hc..bitf'.nts de la Ville .. Jusqu'ici, 

no~ s n t :w ens pc-.s d' objection. i ~cis la :. r6f6re.:ncc s r cxcrcc eg?.lcmont en fc.vuur 

des hc.bit,nts dcA ~tuts nrabo ou juif • 

Dans ~I a.utres articles, ccrtc.incs clnuses ont po·cll' but dloxclurc pr6-

cisement cos derniors, et nu d0.lugntion cstine quo le. preference pnrticulierc 

mo.rqu6e ici pour les citoycns des :C:,'tc..ts a.ra.bc ou juif a ccrt :'.inemcnt (t~ pre­

conisoe en r a ison de llunion ocononi.que ~)revue initir...lemc"i1t dans l e plan de pc.r­

tetgc, cc qui do toute evidence ne so.urcit plus s t c.ppliq~~r aujourd 'huL 

Le Gouvcrncur pourr .. :Ut p<ll' consequent se trouv0r dn.ns uno situ:.'..tion 

cmba.rrassrt.nte s 'il etc.it np~;ele a mc.rqucr une i,;rcforcnce· en f.:'.Veur de citoyens 
I 

de 1' I<.'td arabc ou de 11 Etc.t juif lorsqu' il ~erera s;n choix en vue du recru-

t cnont du per sonnel administratif. On poury£ accu1cr le Gouvorncur do discrini.­

nc.t..ion on fc.veur de llun ou de ll a.utrc Et.lt, et de llnvis de lJ.C. deh)gatiQ.!'l il 
I . . . 

y ::.ur ~.it lieu d I elir:ti.ncr completm.ent cJ ttc mention de l'Etn.t arcbo ou de l'Etr...t , 

juif, et de nous en re:m1.o.ttre nu bon ~efts et ::.u jugencnt du Gouverncur pour le 

clloi.x de s on pc.:rsonnel lorsqu' il ne P/Jurrc. le rc.:crutor parni. l os rcsidc;:nts de 
! 

I 
l::;. Vill o. 

I . 
I . . 

Sir ~·..L;.N HlJ"fu1"S (Roy3.UEi.c-Urp.)(i. ~tcrpr6t.:J.tion de 11 angb.ish J c suis . 

cur:1.pl et c:mcnt dIne cord sur eo point civcc le representant des Philippines. Le tc..-ct.o 
' . 

c~. (.) cc projet 0. otc prepare a une -epo-quc diffurcnto et devnit s crvir a des prin-

Ci!:lO~ diff0r onts. Pnr cons6~uent, j~ ~~ ·~ssocio a lD. pro~osition dl elimi~cr la _ 

,,,cnt~on do 11 <.' tat . arabo ou de 11 l!.'tat \, . 

Le P:h.~IDKIT : J·.ucunG objcctioh n~ et.:.nt presentee, jc suppose quo ·le 

Cons ,jil est dl nc~ord pour accept er ll6l:ir:dnc .. tion do cetto i'lCn ~ion. 

S'il nly 2.· l)ns dl autros observdions, nous allons suspendro 1..D. seance, . 
et nous r eprcndrons onsuite le stn.tut a 11c.rticle 17. 

LD. sonnco susponduo a 16 h.50. est roprise ~ 17 h.20. 
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Le P:t£;;SIDEi ~T : Nous r"'pr0nons l' e.x.:J.aen du pro jet de sta.tut de Jurusa-

l~n en a.bord~t lTnrticlo 1?. 

(Le f~· esident donne lecture do l'nrticlo 1?). 

Y a-t-il d _.s obscrv:--.tii.:ms au sujet do cet r.rticle? 

Tel ill eto.n t pas le -CC..S, nous pn.ssons a. 11 ::-.rticle 1&. 

(Le President donne lecture de l'n.rticlc 18). 

Y n-t-il d~s obsurv.:-.tions nu sujct de cet article? 

Tol n t et:mt pc.s le cc.s, nous pn.;;sons a 11 article 19. 

(Le President donno lecture de ll.:u-ticlc 1~). 

Y n.-t-il des obscrv~tions au sujot de cot article? 

Tel n'etant pns le ens, nous passons a l 1c.rticle 20. 

(Le President do~1c lecture de llnrticle 20 ). 

Vous etes places, i..assieilrs, devn.nt un doG articles lcs pl"LW importcmts 

· du stc..tut. 

.i~BDEL ~.DNI!1: l.DST.·.F;~ BEY (:.::;gyptc): ~:onsiour le Pre~ident, je crois 

qu~ dans tou.s . les pl".ys du monde 11 c.xercico des droits politiques est l.imito _. 

aux citoycns, a la population qui a llcllegc~cc et la citoyeru1ete du pays. 

Dn.ns ces conditions, eonformement au.x propositions que jlni faites avn.nt la 

suspension de secnce, je propose de remp.~acer 11 expression 11 residents" par 

11 citoyens 11 dans le .eontext,o de cot article • 

...... RYCI\i .. :;.Ns (Belgiq~o): Jlc.llus fc.ire, sinon le. u&te remarque que 

le re:, resentcnt · de 1 1Egypte, du mains uno observation sur le IJ."i&le sujet. 

Je ne me prononcorti pas en cc moment, I!ln.is je crois en effet que 

la question se pose. ;. l'epoque ou nous avons ela.bore ce &.a.tut 1 il ets.it ques­

tion d I une Palestine plus ou mains unifiuc avec un h"tn.t a.rn.bc et un .c.'tat juif. 

On s 1 ~ttcndait que la majorito des citoyens de Jerusalem scient citoyens de 

1 1Etat arabe ou de l'Etat juif, et on a consid6r0 que taus les residents pour• 

raicnt ~tre electeurs ou eligiblos n.u Conseil lcgislatif. Je me demande s~ dans 

lea conditions nouvelles, cettc question ne devrait pas et're reexa.rainee. 

Qun.nt a moi, je n'ni pas dfopinion bian. precise sur ce !;oint, et je 

: voudrris notomment sa voir ce que les ·residents de la. Ville en pensent. Il sera 

. pe~t-~trc difficile dtobtenir cette inform<J.tion. Le represent::mt diisrael 

" • ' 

·i 

:·· 

t ~ ,. 

. . 
. i 
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. sordt-il disposo a naus donnor son ::vis; ou puut-ctre cstiL:c-t-il i1c pas 

pouvoir cntr<r da.ris · une tclle discussion? 

.• 
Le F~-4i:SIDEI~T : Nous touchons la i-.u probler::e fondnncntal de la cons-

tit uti on d' unc VL,_lc intcrnnti onalo , .. c oru.~e J orusu.la-n.. 

" 
I~. ·H&"JRIQUEZ - millwi. ! (R6publiquo Douiniccinc) (intcrpr0tc.tion de 

11 0Sp2.gn?l) :. :. mon C.viB, Cet ,article doit f.:'.irc 11 objct d I unc etude sp6ciale 

et d tun(; rel'onto g;;n6rc.le. C 1 est la •uri des c c.s :::.uquol pensu:i. t 11 ,·.sscmblue gene-
' . . 

r o.J.o en nous chargeant .de ln dcu10crc.tis~ti()n du sto.tut. 

La rrocoduro cl 1 olect~on pourrnit etre~·porfcctionnee pC'..r 1.:. division . 
en circonscriptions ou dop~emcnts. 

Dlautre part, on ~-ll.I'le dlun gr..:·upe de reprcsent::-.nts 6lus pt'.r tous . . 
le.s olectcurs de . la Ville et ch.:::! .. sis sur une liste de six resi-::ents nommcs par 

le Gouvornour, il ::J3 semble qufa.pree uno etude spcciale, on p.:'rviondr-it a: la 

.solution de cctto division pn.r circonscriptions; uvoc uppli~.::1.tion . de la proper-. . . ·. ' . ' 

tionnelle. 

Soils entror de.ns le.s det.::-.ils de cetto dis r~ussion, on pourrn.it, puis-
~ 

qui on ex.omino le sto.tut, 6mettre des id'ues gun6rcles qui serciont cnsuite per-

factionn6es toUformement a la distributi::n des divers 'groupes d~ citoycns. 

Enfin1 il est dit au :1i1ra.grn.phe 5 quv lo. legislution de 1<'- Villa 

pourra. atipuler des inccpacitcs 16galos. Ce p~r~gr~phe me semble inutilc, cur 

la legislation de la. Villo ne pourr.:rl.t fcrlre usage de cettc f ::.culte , ot de plus . . 

_nous sr,.vons . que .souls :Los residents: pourrilic:nt Gtre i3ius. La.m6me question, ne 

se po_se done J-!l.S _que s 'ils 1 ~gissnit -de nctiona.ux, cctu:no 1' a indiquo 1~ , repre­

aeritmt de l'Egypte. Done, l.:l question do la 16gislr.tion de la Ville depend de 

la formula que no us · r.doptoron&~·on ce qui · .ton:corrio la ·capacite et l e droit d J eli­

gibilite des individuso 

.. . 
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Il pout so fairo que ccrtL~:inos porsonnes soiunt privces des droits civils et 

politiques, m.:>.is jc crois qu'il s--ra n6cessc.irc dlutD.blir un text<... precis sur ce 

point. 

En ce qui conc~rne la legislation d~ 1a Ville; le taxtc fais~nt l'objct 

_du point 5 me pnratt inutile. En tout cas, il n 1 est pas a sa place, de sorte, 

d 1une fa~on generale, l'article 20 necessite .une rofonte ~amplete, .. 
M. de LEUSSE (Frnnce) · : Jo n~ voudrais faire aucune proposition en ce 

moment, rnais · j8 p.::nse pouvoir dormer cerk.inE<ls indications . au suj~::t de 11 article 20, 

En ce qui concernc 1<' suggestion faite par le Npresentant de 1 1Egypte, 

je comprends parfaitument l'inter~t quTil peut y avoir a. ce que seuls des riatio­

n:l.ux 'dlun pays ou dlunt:l villc aient lE: droit de vote- Dlun autre c$t6, dans la 

Ville de Jerusalem, il yrura certainement beaucoup de residents possedant une autre 

nationaJ.ite que celle de la Villa de J~ruseJ.em. ll pout parc.ftre difficile -bien 

que je nemo prononce pas di tout sur cette que.stio·n a l'hcuro actuelle- de les 

priver du droit de vote. 

Pnr ailleurs, il . me semble que le paragrr:pm 3 de 1r article 20 prevoit 

un systeme tres complique,. Si j r ai bien ·compris la proposition du r<:;pr6sentant . 

de la Ropubliqu~ Dominieaine, elle eonsisterait a partager la Ville en circons­

criptions I et peuWtre y . aurei t-il la une meilleuro solution. 

Le PRESIDENT : Nous nlon sommes qu'a la pre~eru lecture, Tout~fois, 

il est d I ores et deja ~vident que 1.r articl€: .20 devra fcire 1 ~'obj~t d tune etude 

attentive • . 

Sir Juan BURNS (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1 £?1glais) ·: L' article 

20 a. ete redige, A l'origine1 dans des circonstances tres diffbrentes de celles 

d 1 aujourd' hui. A ce moment':""lA, le mot . "residents n devait ~tre utilise plutet 

que c~lui de "citoyensn ou nnationaux"• 

Stil slagit dladopter le mot -"nationauxh, nous demns dlabord decider, 

• 

P~ example, si une personne pout .avoir uno double nB~~nalite, question qui nlest 

pas encore clair001ent definie. Est-ce qu~ qu~lqutun peut , a.voir le. citoyermcte 

de le.. Ville de Jerusalem en ~~me temps que la nationcl.ite dluri pays limitropho ? 
. . 

n est neceasairo que le Conseil r~flechisse avant de pr-.. mdre unu . decision sur 
! 
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la question de savoir &i le droit de vote sera donne aux residents ou aux citoyens, 

•" 
Le PRESIDENT : Puis-je dcr,w.nder a Sir i~an Burns sI il a employe le mot 

HnCJ.tiormux11 dans le sons d I appar:t;;;ncnco a un Etat 7 \ 

Sir :iJ.an BURNS (Royaume-Uhi) (int"'rpretation do l'anglo..is) 

de citoyennetGQ 

Il s'agit 

H. RICKM. . .NS (Belgiquc) : Je croic que les nrticlas quo nous avons deja 

vus ne pe:rmettent aucune possibilite de double · citoycnnetc-. Il est impossible 

dl$tre a la fois citoyen de Jerusa~em ~t d 1un autre Et~t. Le fait mCme qu'on 

opte pour un Etat comp:>rte renoncie.tion a la citc>yennete d<J Jerusalent.. Il y a 

ici, un benne partie, unt. qu"'stion de fait,. ~·.insi qu\:; l'a dit lt; r,presenknt 

de la France, il S0rait evidurnment paradoxal quo las trois quarts do la population 

de la Villo scient prives de tou~ droit dlintE:rvenirdans l es .::tffairvs de la 

Ville. Ce ne serait ccrtuinenont pas dcmocratique. D I un n··. · ~ r:o c$te, si le 

pln.pa; ~ · des habitants de la Villc :.\Cl.optaient la citoyennet£ de Jerusalem, ilr 

serait tout a fait legitime de dire quo ceux qui nlont pas cnvie de devenir citoyens 

de Jerusal~D sav&nt a quoi ils s'exposent, a savoir q~lils nlauront rion a dire 
dans 1 1 administrat-ion de la Villet i\1cis, si nous davons nous trouver ().evant 

un corps electoral de quelques contc.ines d'habitants de la Villc qui f o:raient seuls 
la loi .·;iors que l'irnraense mo.joritG dos h::..bitants do lo. Ville, parcc que, en-

raison de leurs sentiments nationn.ux., ils aurahmt pr6fer6 conscrvvr leur al.legeance . . 
envers un Etat limitrophe, se trouvernient priv6s de taus droits. Y:wus abouti-.;. 
:cions a quelque chose que 1• J.ssemblcc genorale rir a pns voulu lorsqu 1 elle no us 

a d.;;m['.nd€: de democro.tis,.:,r los institutions~ 

Sir l.la.n BURNS (Royauite-Uni( (interretation de 1 1nnglais) : J.a suis tout 

a fait dlaccord et ceci ne fait que corroboror ce quo jlai indique. Mais je ne 

pense pas qu.a l'article 9, tol qu'il est actuellemcnt r:edige ,·.soit suffisamment 

clair .au sujet de ceux qui possederai~nt une double nrt.tionalite. Je desU'orais 

que nous elucidions ce point nvant de passer au droit dtelectorat du Conseil 

legislatif~ 
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M. ~YCKM..NS (Bolgique) (interpr6tation de 11 nnglais) : Jc crois quo 

o 1 est clcdr puis que c~t nrtl.clt: y;t!nule· qoo · t.out.s ~oru . .J qui.~6f.li.?"e~e.9 dev~mir 

citoy&n do ,l'un des ~t.J.ts l:Lnitrophee dEw:ra ~otif.ivr son intcnt~_<m cu C'.rOti.ve:rn';'JX' 

9t, d~ ce ~a.it rt;;ulcment, ellc ceasora d•Otre citoyon dti la Villc) ~ C: ~: Kf:::::1~ P~1.(;_< 

CJ.U*OJ:Xl• '<ievicnt citoyen d'un nutre Etat. 

• • ·M• ·MOSTnFA (Egypte) ~ . Je vbudt•trl . .cJ !Dire 
eonnaitro au C~nst;il, e. titre puromont indicatif1 qu'uno Confet"~:n!;W p~)::·~· l2. <:t>di­

fication du ~roit int~rnational s'est tenue A La Rnye on 19~2 et ~~e, pan~ lee 

J~ctes iseue .., des . tragaux de cetto Conference, 5.1 y a un a9cci-.:l '-'iW:' lt~. double 

national.ite. Cet accord n cte ratifie par plt.Wicurs Etnta. i<><:l Sc<".lt"i;ttt..".1.c.rt potlr~"a 
' ' . 

peut-~tfe nous en procurer l;,; toxte a!inque nous puiBsions nou5 innpiror de fJas 

disposi~ions parae qu~il contient precisauent des I' cilausec . qui regissant 

l'exeroica des droite politiquos en ee.s de doublos nntionnl.itor:o 

~ PRESIDENT : Lo Secretariat rech~rehc~ ~q; ,i,-.c ... 1:}hcJi.t, ~, ;: on cl,,,1maxx1 

communication aux membres du Conaeil. 

M. INGLES (Philippines) (interpretation de 11 anglcds) : Ha chllegn.tion 

pourrait S'- ral.lier . a la ITvposition tendant a re:;nplucer lo;: rnot Hretidents" pm· -le mot "citoyens" et cela pour ln. ra.ison que lo droit de s'uff:t•e:ge cnnstitue, a r~otre 
avis 1 un droit politiq~e G,Ui ne p~ut ~re; con!ert:: qu'n.ux' citcy,::ms., · Un resi.den-t 

qui renonce a 16. oitoyennete de ln Ville ou d'un Et~t rte s,nm-n:tt ae plcl.ndre d 1tJtr o 
~ . 

priv6 du droit de vote si 1~:.~ droit de veto · ef attache u 1 I {rtat do oitoyen" Pa.r 

cons6quent, si nous rtiservons le droit do su!fra.ge aux citoyena11 nou.s no feron.s 

que suivre la pratique genera;tement etablie. 

Q\ltlnt a la question de double O.i toyonnete . , i1 y a lieu de 1 1 exe.mimlr 

de .t~on approfondie. Il peut y avoir des cas ou eotte dc·uble eit.oyennet6 .. 
peut ~trc autorisee · ; mn.is nous ne pourrons nous prononcer> qu.' apres a-~·oi:' e~udif.~ 

lo document dont U vient d•etre question. . . 

Quoique qu'U en soit1 mn del.egation, estimi,;) <:}.1 'll y n ~ pril1cipe (,31,;3men*· 

t~e selon lequel lo droit de suffrage ne ~ut ~tro aecorde qu'cux citoyens. 

Le PRESIDENT ': .Cette qu(;st1on e.va.it ete tree I.c."\gueruent dobat.tue nu 

sem do la sous-comrnissi~n qui a elabo6'"e ce projet de Stntut, Les membres du 

COCls~u auraient certainem~.mt interCt a sa reforcr au compte ·rendu de ses dubntoG · 
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La sous-commission s 1 etc.d.t tres longtelJ\P.S deine..ndc si 1' on devc.it ndraettre les 

r esidents dans lt corps electoral et si, dans le c::s ou on les accepterait conune 

el.ecteurs, ils pourraient titre .'eligibles qu Conseil legislatif. Finalement, 

c'est le t exte qu~ vous avez sous les yeux q~ a prevalu et qQt, si je me souviens 

bien, a ete adopte a l'unan~ldte parce que la sous-commission a tenu compte du 

fait que, probablement, une tres gr~nde partie de la popuL<tion desirurait prendre 

la nationalite dlun des deux Ek.ts limi·"rophes de 1:., Ville et, cornme l'a indique 

tout~ l'heure le r0presentant de la Bolgique, si l'on av~it restreint aux seuls 

citoyens 1..; droit d'electorn.t et le droit d' :eligibillte, on poun:it craindre qu'une · 

minorite seUlement de la population de le. Ville serait admise a prDndre part 

aux elections et a faire pc.rtie du Conseil legislatif. Clest ce souci democrc.tique 

qui a guide la sous-commission et a amene le choix que vous voyez dans l'~rticle 

20, a s~voir que non seulem8nt les citoyens, mais tous l~s residents seraicnt a 
la fois electeurs et eligibles. Cett~ question est une des plus serieuses que 

nous qyons a ~xaminer avant de prendre une decision d~finitive sur ce ~u0 pourr a 

~tre le Conseil legislatif de la Ville. 

M. JJ .• h .• LI (Irnk) (intorprtjtc.tion de 1' c..nglais) : Ma deleg:o.tion appuie 

sans rtiserve les rem~ques du r...:·presenb.nt des Philippines • L['. question de 

double nationalite est tout a f['.it differente et devr['. ttru etudie~~ Mais, si 

les habita.nts de la Ville n' en sont p<>.s ci toyons, ils no doivbnt pas $tr.::: electeurs. 

Slils ront citoyens dlun Etat limitroPh~ , . c'est d['.lls cet Etat qulils auront le 

droit de vote et le droit d'eligibilite. Ils n'-' devront pas avoir acces nu 

corps electoral de la Ville intGrn~tionile. Je ne vois p~s comment on ~ourr~it 

ouvrir la porte a des centaines de milliers de ressortissnnts d'autres p~s, 

par ex.enple, des pelerins, et leur donnor le droit do faire p~.rtie du corps 

electoral de la Ville, 
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.. 
M. RYCKl~S (Belgique) (Interpretation de ltanglais) : Il ne pourrait 

en tous cas s t agi':. que de p~lerins qui sejourneraient dans la Ville pendant 

trois ans au mains. ~n effet, aux termes de l'article 8 du projet de statut, 

il faut avoir passe au mains trois ans dans la Ville pour acquerir la qualite 

~reside~. , 
... 

M. Ji~~I (Irak) (Interpretation d~ l!anglais) La question de loyalisffie 

eet extr~mement importante en l'espece et un loyalisme multiple ne saurait €tre 

oonsidere comme favorable aux,inter~ts de la VilleG Nous pensons qutun individu 

qui a deux citoyennetes doit ~tre tenu a l'ecart des elections. Le loyalisme a 
• 

_lfegard du. regime international doit ~tre .un principe fondarnental, .. 

Le FRESID.!!NT 

lfarticle suivant. 

Sf11 n'y a pas dlautre observation, nous p;~serons a 

(l&_fresident donne lecture de l'article 21). 

Y a-t-il des observations sur cet article ? 

~:D'J~'l',':.-;-A B~'Y (Representant de llEgypte) : Dr..ns le miline ordre d' ideee, je 

propose de remplacer le met 11 residentstt par le mot "citoyens"o 

M. de LEUSSE (France) : L'observation que jlai faimtout a l'heure au 

sujet de ltarticle 20 slappl{que egalement a llarticle 21? Je ne veux pas me 

prononcer1 mais je me pose a moi-m~e une question et; quand je faisais cette 

di s:Cinction entre re si dents et ci toyens, j 'avai s en vue la population chretienne 

de Jerusalem. Il y a evidemment une population chretienne arabe ~t il y a une 

population chretienne qui nlest pas arabeo Il y a des Fran~ais; des Italians, 

des Grecs 1 beau coup d t autres chreti:mz qui h.:::.bi tont JCrus.ilom t3t qui n\3 sont 

pas i~abes. Ceux-la probablement, eux aussi, conserveront leur nationalite. £st­

ce que lton va leur interdire de voter, ou non ? Encore une foisJ c'est une 

question que je me pose et je ne veux pas y repondre tout de suite. 

Le P~ID&NT : Evidemment, il y a aussi des Musulmans qui ne sont pas 

arabee, il y a des Musulmans de diverses nationalites, de diverses origines, qui 

ne sent pas necessairement arabesQ En fait, lorsque cette question a ete examinee, 

il. Y a eu una grande confusion .da.ns lea termes, Juridiquement; on emploie parfois 

: I 
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ccrtains termes dans leur signification ethnique et dl autres fois dans leur 

signification religieuse. Nous n 1y pouvons ricn, mais nous sommes en presence 

dlun texte ou les mats peuvent ~tre sujets a de grandes discussions. 

_M. RYCKMli.NS (Belgique) "t _ Il y a evidemment quelque chose 1\ retenir dans 

ce quia dit le representant de l'Irak au sujet du double loyalisme. ll ne se­

rait certainembnt pas ban que le sort de la Ville soit entre les mains de resi-' 

dents dont le premier loyalisme irai.t a leur nation<~lite dl origine. 

Mais, dlun autre c8te, il y aurait ~ussi un inconvenient grave a ce que 

la grande majorite de la population de la Ville n'ait rien A dire dans llad­

ministration de la Cite pnrce que ceux qui la composent aUraient considere que 

leur premier loyalisme devait aller ~ leur pays. d'origine. 

Il y a do nombreux Btats, je crois, qui accordent l'electorat et lleli-. _ 
' 

gibilite dans -les elections municipales et dans les assernblees municipales, · 

rn~ne a ceux qui ne sont pas citoyens; dans ces ~tats, la residence suffit pour 

avoir lfelectorat et quelque fois l'eligibilite dans les assemblees locales, 

bien qutelles ne suffisen~ pas pour l'electorat et l'eligibilite dans les 

assemblees legislatives. 

Slil peut ~tre dangereux pour la Ville que d.os gens e;ui nesont pas en­

tierement loyaux a la Ville internationale interviennent dans ses affaires, il 

pourrait ~tre encore plus dangereux pour. la Ville ·que la grand~ majorite des 

habitants n'aient pas a en conna.ttre. 

Peut-@tr~ le meilleur moyen dlassurer le loyalisme envers la Ville inter-. 
. · nationale serait-il de dire que tous ceux qui sont de berme foi des residents 

permanents de la Ville, quelle que soit leur nationalite, auront une responea-
. . 

bil~M a _exercer -dans -ltelactorat. ou dens ~~.a~nistration des affaircs locales. 

hoi-m~e, je me. pose 1~ question, comme le .-representant de la France. •~ 
' . . 

man sans, la question n'.est •pas videe, mcds il faut en voir les de~ aspects. 

Le ?PJ!:SIDENT : J I e~pere de. toute fa!ion que le Conseil reviendra serieuse-
. . . 

ment sur llarticle 2u,en deuxi~m~ lecture, et m~e en troisieme lecture, car je 

ne pense pas que le debat soit epuise ~ujouruthui~ . 

MUST.hFi.. Bey (Rt:presentant ~e ·liEgypte) . : Il est certain que,' dans la. 

plupart des Btats d.emocratiq~es moderne~, 1~ droit de vot_e, ~e'S droits politiques 
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sent reserves aux citoyens, aux nationaux du pays. ~n CG qui concerne la gcstion 

des affaires municipales, des inter~ts loea.ux de la Cite, · certainement les resi­

dents ont le droit d'y participer, puisqu'il s'a'git de leurs inter~ts proprcs. 

Hais le droit de suffrage, le droit politique est restreint pa.rtout aux citoyens. 
\ 

Lorsque nous avancerons d~~s 1~ discussion des articles subsequents du statut, . 

en vue de les rendre plus derrQcratiques, conformement ?t la resolution dv 1 1.:.ssernblee J 

nous serons eertainement a.menes ~ prevoir de~ dispositions pour accorder aux re­

sidents l'ex~rcice du droit de vote un ce qui concerne les interets locaux. Il 

s'agit la de l'autonomie locale. 

M. J." .. i1i..LI (Irak) (Interpretation de l'a.nglais) : Il n'est pas douteux que 

cettE:o question necessite ~e etude approfondie. Si notre collegue de la Fran'ce a 
' en vue les personnalites religieuses qui vivent a Jerusalem, nous pourrions trou-

ver .une disposition quelconque pour~evoir le cas des organes religieux. C1est 

une simple sugg~stion que je vous soumets et qui doit ~tro approfondie. 

~n ce qui concerne les craintes exprimees par le representant de la 

Belgique, cela s'applique a taus les residents de la Ville internationale, qu'ils 

scient arabes ou non. Si nous leur accordons taus les droits, il n 1y aura pas 

de regime ~nternational du tout, ou bien nous assisterons a des manoeuvres politi­

. ques qui ne laisseront aucune paix e.u regime international. Nous cJ.evons r eflechir 

et voir quel moyen on peut trouver pour ~'assuror de leur loyaute. 

M. RYC!O'L',m3 ( ~elgique) : J e crois que la suggestion fai te par l e r.apre scn­

tant de l'Zgypte est tres heur8use, Il a fait une distinction ~ntre l es affaires 

politiques et l es affaires purement municipales et il nous a dit que, d~ns un sta­

tut democratique, nous pourrions accorder aux residents un certain droit de re­

gard dans les affaires purement locales,On peut en effet concevoir, d'une part 

une assemblee legislative et d'autre part des assemblees locales dans l 0squelles 

les residents pourraient avoir leur mot a dire, sans intervenir d?ns la l egisla­

tion proprement dite de la Villa. Il y a peut-~tre la una id8e a creuser. 

Le ~)RE$IDZNT. : Sfil nly a pas d'autre observation sur l'article 21; nous 

pa.sserons a llarticle suivant. 

(Le ?resident donne lecture de l'articl~ 22), 



.. ·' 

Y r.-t-il dc:s observations sur 11 article 22 ? 

L. HENRIQUEZ U&;N;. (hepublique dominicaine) (Interpretc:<.t i on de l'eapagnol)t 

Il m0 semb+e que cet article est du nombr ~;;; de ceux q~.;~i doi v·,:t!:rt. t:h,r e d6mocrati aes 

car il donna au Gouvwrneur des pouvoirs excessife, qui sont ve rit.a'bl~m~:nt des 

pouvoirs de proconsul. 

Le probleme de la susp~nsion possible du Conseil 18gislatif peut se posor 

dans taus les r8gime;s parl~m~nt<.~.irGs, lllEis il m.e semble abusif de lnisser ,a la 

discretion du Gouvurneur le ryouvoir de suspendre le Conseil legislatif ou dfen 

conseillcr 1~ dissolution. 

Il me semble quu la proposition qui nous est faite i d va trop loin e t 

j e crois qu'il serait .necessaire dletudi.::r cette question. 

M. INGL&S (~;hilippim;s) (Int0rpretation de 1' anglais) : Ma delegation 

~ .. partage 1 topinion de la dulegation de la Republique domt r:.i c c:d.ne . Nous jugeons 

~~ 8g2.lement que cet article doit ~tr·o democratise ot nour:> rapp81.ons notrli SlJ.g ..... 

~ ~~ gastion t t:mdant ?>. l a suppr;;; ssion du paragraphe 3 d(.; 1 ' art.i.cle 22 .. ,,, 
i
1
l; .J.:n eff8t, le pouvoir donne au Gouvorneur d.; suspendrE> le Conseil legis-

.. , 
!,~ l a tif nous apparatt col1Dne un pouvoir ex orbitant. t~ous 0stimons vn veri te que la 

::.uspension est uno mesure etroore plus grave que .la dis Doll~tion etJ aux t.:>l~moa 

du par agraphe 4 du m~me article , ctest le Conscil de tuteJ.le seul qtii possede 

le droit de dissolution. 

Bi0n entendu, il y a dlautr\js dispositions qui, . o. nop y~, devra.ie nt ~tra 

modifiees. hais, pour le moment, ma delegr>.tion dem.ande , conrne premiere etape, 

la suppression du paragraphe 3 de l'article 22. 

M. RYCK11l.NS (Belgique) : Bn entendant l e diecours que le representant des 

~·hilippine s a presente a. 1 'ouverture de la discussion generale, j t_a.vais ete . . 

fr appe de sa de~laration1 ~ savoir que noua d6vions faire un statut qui soit 

prevu pour fonctionner dans de s conditions normales. Notre collegue a ajoute 
·-

toutefois que ce statut devrai t avoir une souplesse su.ffisante pour p<:lrmettr·e 

le fonctionnement de s institutions en cas de criae. 

Je crois, pour ma part, que daris lTeventualite dlune -crise_, l es pouvoirs 

donnes au Gouverneur par l e p e.ragraphe 2 de 1' article 24 sont indispensable a. 



\ 

RH/G;. T/~·v. 234 , 

49 

Il faut prevoir le cas o~ le Conscil lugislatif lui-memQ ferait de l'obstruc­

tion, refuserait par .excmple de voter le budget ou de votGr les impOts. ist­

ce que le Gouverneur sera.oblige de s'incliner si lG Conseil legislatif decide 

de ne pas voter les imp6ts ? 

Le r0presentantre la Rep~blique dominicaine nous a dit que les pouvoirs 

qu 1 on lui donne 1~. ne sont plus les pouvoirs d 'un Gouverneur mais les pouvoirs 

d 1un proconsul. Je crois bien que, dans certaines circonstances, le Gouvcrneur 

pourra avoir besoin des pouvoirs d'un proconsul et si, en un par~il moment, il 

n 1a que les pouvoirs d'un Gouvorneur, que deviendra l'administration de la 

Ville internationale ? 

Bien entendu, si le Gouverneur faisait usage de pouvoirs exceptionnels 

de ce genr~ alors que les circonstances ne le justifieraient pas, ce serait un 

motif, u~ juste motif qui permettrait au Conseil de tutelle de le revoquer, Mais 

je crains fort que personne n'accepte de devenir Gouverneur en envisageant qu'en 
• 

,periode de crise il se trouverait entierement desarme, par exemple par le seul 

fait que le Conseil legislatif refuserait de voter le budget. Dans les pays 

parlementaires, le refus du budget est un moyen de faire tomber le Gouvernement. 

Ici, nous n 1entendons pas que l'obstruction du Conseil legislatif puisse faire 

tomb er le Gouver.nement de la Ville interna ti onale. ..lors il fau t bien prevoir 

des pouvoirs proconsulaires dans certaines circonstnnces de crise. 
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11,. fUNRI~UEiZ ~N.~ (Republique Dominicaine) (inte~ret~tion de 11 ~spagnol) 

· ~~ premH:re vue, jlestime que la suggestion du representant des Philippines resou­

dra.it la question cn.r, si nous aupprimons le paragraphe 3, nous ecartons la possi­

bilite de dissolution du Conseil legialatif par le gouverneur. Le paragraphe 4 dit 

· d r autre p:.rt : "Si le . Conseil de tutelle estime que cette me sure est necessaire 

pour sal..Negarder lee fins particulieres du present statut', il pourra ordonner au 

gouverneur de ~ssoudre le Conaeir legislatif"• De telle sorte que le Conseil de 

tutelle a seulement la faculte d 1ordonner au gouverneur de dissoudre le Conseil 

legisl..:\tif. il ne slagit pas dt--une possibi:.ite reservee D.U gouverneur designe par 

le Conseil de tutelle. Sans doute, J.e Conseil de tutello ntest pas reuni en per­

manence au cours de l•annee, mais il ~st facile, en cas de crise, de le convoquer. 

De sorte que, sane affe~er le reste de l ·larticle, la suppression du paragraphe 3 

per.mettrait de clarifier amp~e.ment la situation devant laquelle nous nous trouvons. 

MA ING~ (Philippines) (interpretation de ltanglais) : Je crois comprendre, 

d' aprea sa declaration, que le representant de la Beigique se pr .)occupe dava.ntage 

dtactes dtomiaaion de la part du Conaeil legislatif que dtactes reprehensibles 

que oelui-ci pourrait comme~tre. En effet, le Conseil legislatif peut agir de ma­

niere positive par la prom~gation de mesures qui sont soumises, elles, au veto du 

gouverneur. De eorte que l'irlquietude qui slest exprimee repose sur le fait suivn.nt: 

il se peut que le Conseil legislatif se refus~ a votef le budget. Maia, comme l'a 

deja .dit le representant de la Republique Dominicaine, nous avons ici, au paragra-

phe 4 de !•article 22, une clause de gauvegarde permettant la dissolution du Con-

8eil legialatif sur decision non du gouverneur, .m~is du Conscil de tutelle. Nous 

avons egalement l•article 24, pa.ragraphe 1, qUi stipule que le gouverneur pourra 

legiferer pour .la. Ville par ordonnances a toute cpoque ou la Ville nl a.ura. pas de 

Conseil legislatif ou lors~ue celui-~i sera suspendu. 

Quanta nous, notre .preoccupation est fondee sur d'autres considerations que 

nous voudrion~ exposer A ce stade du debat. Nous repeterons quia notre sens la 

suspension est une mesure plus serieuue que la dissolution. En effet, lorsque le 

Conseil legislatif se trouve suspendu, lea habitants sont prives de repre.senta.tion, · 

nlors que les si~ges· du Conseil demeurent occupes, Dans ce cas, les ':representn.nts 

au Conseil eont paralyses et ne peuvent agir, alors quten cas de dissolution, 
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une possibilite d'elections nouvellcs se prescnte et celle, par la m~e, pour le 

corps electoral, dlelire un nouveau Conseil legislatif. Ceci nous am~ne a dire 

que d1autres clauses du projet de statut, non seulernent celles de l'article 24, 

rnc.is a.ussi celles de ltartic.le 15, donnent des pouvoirs d 'urgence trus elargis, 

des pouvoirs~~ception au gouverneur. Je crois que ces garanties devraient rassu­

rer le representant de la Belgique. 

M. RYCKM...NS (Belgique) : Le Conseil de tutelle siege souvent et longtemps, 

mcis il ne siege tout de merne pas en permanence, et slil stagissait vraiment d'une 

tentative dtentraver le fonctionnernent de la machine gouvernementale, je suppose 

que ceux qui declencheraient un pareil mouvement seraient assez intelligents pour 

a.ttendre, a.va.nt de le faire, que le Conseil de tutelle se soit separe. A ce moment­

_la., on declen~Ee~'6~v~e~5uverneur nta qurune possibilite : celle de demander au 

Conseil de tutollc que cclui-ci lui donne eventuellement ltordre de dissoudre le 

Conseil legislati.f. Le gouverneur a•adresserait alors a.u Conseil de tutelle et l'on 

dcvrait reunir u.."le session speciale do celui-ci pour decider si oui ou non le gou­

vorncur pourra. dissoudre ou suspendre la legislature. 

M. INGLGS (Philippines) (interpretation de ltanglais) : Pour envisager la si-

. tuation a laquellei on a fait allusion et mten teni!" au cas presente par le repre­

sentant de ~a Belgique1 a ~avoir le refus de voter le budget, je voudrais dire a 
mon.tour que, dansmon pays, nous avons eu une experience analogue en ce qui con­

cerne une clause de sauvegarde pour le cas ou notre Pa.rlement n I aurait p3-s ete en 

rncsure d'adopter le budget ou aurait failli a ce devoir. Dans ce cas, le budget ne 

serait pas vote par l'assemblee, mais le budget de l'exercice ecoule serait proro­

£e automatiquement. Une telle situation at est presentee lorsque notre pays se trou­

vait place sous la tutelle des Etats-Unis. Il est evident que dans notre constitu­

tio~ actuelle, ,cette disposition a ces'S~ de slappliquer, mais on pourrait prevoir, 

dans le statut de Jerusalem, une disposition analogue si elle pouvait dissiper 

1 1inquietude du rcpresen~ant de la Belgique. 

Sir l~L.N . BURNS (Royaume-Uni) (interpretation do 1 t anglais) : Si le Conseil ,. 

de tutclle etait reuni en session permanente, il n'y aurait aucune objection a lui 

lnisser le soin de dissoudre ~u de suspendre le ConaeU legislatiJ~; mais le Conseil 
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de tutelle ne siege pas en perm~nence et il pourrait sfecouler un certain temps 

avant qu' il ne se reunisse en session cxtraordinaire. .~vec mut. le respect que je 

dois au Conseil, je dirai que la celerite n'est pas une de ses vertus cardinales. 

M~me le Conseil une fois reuni en session extraordinaire, sa 4ecia1on no sera paa 

prise immediatement. 

Quant auxmerites compares de la dissolution ou de la suspension, jlestime, 

pour ma part, qulil y a~antage a suspendro plutot qu'a dissoudre, Si le Cons~il 

legislatif est dissout, le corps electoral et les membres du Conseil se trouvent 

plaees dans une situation difficile, notamment en cas de crise. En cas de suspen­

sion temporaire, ai le gouvcrneur est requis par le Conseil de tu~elle de mettre 

fin a cette suspension, il n'est pas n6cessaire de prevoir dlautres mesures elec­

torales et le Conseil legislati.t: reprend alors le cours de ses travaux. Crest dire 

que la suspension est une premiere etape avant la dissolution. ~ 

Cl est p ourquoi le terme "suspension" apparait au paragraphe 3 de 1 I article 22. 

Ce nlest pas, en fait, accorder au gouverneur des'pouvoirs plus etendus; c•~st au 

contraire lui donner des possibilites moins grandes et reduirc egalement lcs in­

convenients dlune dissolution. 

M, INGLES (Philippines) (interpretation de llanglais) : Je voudrais remarquer 

que les justifications qu 1 on peut trouver a l'alinea 3 de l'article 22 sont essen­

tiellement celles qui slappliquent a ~a premiere partie, dans le cas ou le gou­

verneur estime que la conduite du Conseil legislatif constitue .une menace grave. 

Or, nous ne saurions envisager uno situation quelconque dans laquelle les o·bjec­

tifs particuliers du statut pourraient so trouver gravement men~ces du fait du 

Conseil legialatif. En effet, ee dernier nlest pas ·un organe executif. Nous avons 

deja indique qu'il ne pouvait agir qu'apres approbation par le gouverneur des me­

sures qutil propose. Il ne peut, par consequent, exister qutun cas, nux ter.mee 

de eet article, ou les. QQjectifs du statut pourrnient courir un risque grave, 

crest le cas auquel on a fait allusion, a savoir celui ou le Coneeil ne voterait 

pas le·blldget. 

Noue avons deja montre que cretait la une difficulte non insur.montable. Ce­

pendant, la raison fondamentale de l'insertion de cet alinea a llarticle 22, au 

moment ou ea projet a ete elabare, comme il ressort des debats du Conse~est que 
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1' on a craint que des discours incendiairee puissent ~tre prontJnces a b. tr:Lbunc 

du Conseil legislatif. Clest la seulo raison invoquee quand ce paragraphe a et e 

insere dans l'articla 22lors du debat devant le Conseil en 1948. Ma del eg:J.ti ')!.'\ -::s ­

time que ce sorait aller trop loin que de craindre que de tels discour s inc.:;::··-. >- ' 

res constituent une menace grave contre les fins particuliores· du statut. 

Lo droit de parole dans un conseil legislatif est ltun d.;l s principes fonda- . 

mentaux de la pratique parlementaire. Si nous refusons aux mcmbres du Cons ei.l l <~ 

droit dlexprime!' leurs opinions au risque d'~tre suspendu par le gouverneur: ,)c 

crois que nous allons trap loin. c•est pourquoi ma delegation maintient que l e 

paragraphe 3 de 1 1article 22 ne servirait aucune fin utile. 

M~ RYCKJ.L..NS (Belgique) (interpretation de l'anglais) : Je n'ai aucun e cxpE'·-­

rience des pratiques rev?lutionnaires. Jlai mentionne simplement le cas du refus 

par le Conseil de voter le budget, mais si 11un de ses membres voulait ganer le 

travail de cl:'~ui-ci de ma.niere deliberee 1 il pourrait certainement trouver un moy .::;.rt 

n·,i~re que celui de voter le budget, 

Le PRESID~NT : Messieurs, e'il nty a plus dlautres observations aur .cet arti­

cle, nous nous en tiendronsJa pour aujourd'hui, 

Jlai sous les yeux les dispositions auxquelles a fait allusion tout a lrhcuro 

1~ representant de l•Egrpte concernant les principes generaux sur la nat~onalite 

et sur la double nationalite~ Le Seoretariat pourra., si le Conseillo desire, f ai re 

roneotype~ ce texte, qui est asaez long, et en assurer la distribution. 

J~ VOUS proposerai de tenir une nouvelle reunion demain matin a 11 heures: Ce 
\ 

serait celle de la Commission pleniere qui examinerait le projet de rapport st~ l e 

liuanda-Unundi 1 qui a 6te rapidement et he~~usement e.labore par la Sous-conunission,. 

Je pense que 1r examen de ce document ne demandera pas trap de temps et peut-@ i,:re 

pourrions-nous, avant 13 heures, en fi~r egalement avec la discussion qui s'est 

poursuivie ce matin, hier et avant-hier au sujet de la forme a donner a ce rapport. 
I 



T/PV,234 
-54 ... 

Je vous avais indique ce matin que nous p6urrions examiner ce poL~t au debut 

de ln seance de damain apros-midi. Il resterait inscrit a l'ordre. du jour pour 

cette seance, a mo:insq..1e noue ne puissions en decider au cours de la seance du ma­

tin, auquel cas nous nous transformerions au moment'voulu en conseil~ puisque la 

commission pleniere a un travail qui n' est pas celui du Conseii. l·. 14 heures 30, 

nous nous reunirons en seance pleniere du Conseil. 

Ln seance est levee a 18 heurcs 15~ 

, 

" 




